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La conservation des milieux agropastoraux est étroitement liée 

aux pratiques agricoles. Avec l’intensification de ces dernières, la 

conservation des milieux agropastoraux devient un enjeu croissant 

dans le Massif central. En accord avec cet enjeu et l’objectif de 

protection des milieux naturels des réserves naturelles de France, la 

réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy souhaite évaluer 

l’impact des pratiques agricoles sur les milieux agropastoraux qu’elle 

abrite. Ceci implique une évaluation de l’état de conservation de ses 

pelouses montagnardes. 

Tout d’abord, une méthode d’évaluation de l’état de conservation 

des pelouses montagnardes est élaborée. Celle-ci repose sur leur 

principal indicateur de dégradation : le niveau trophique. La note 

finale est attribuée en fonction du nombre d’espèces présentes parmi 

les listes d’espèces indicatrices de chacun des trois états de 

VetAgro Sup 

Mémoire de fin d’études d’ingénieur 

 

VetAgro Sup 

ML’état de conservation des pelouses montagnardes de la 

réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy : élaboration 

d’une méthode d’évaluation et application 

 

L’état de conservation des pelouses montagnardes de la réserve 

naturelle nationale de Chastreix-Sancy : élaboration d’une 

méthode d’évaluation et applicationémoire de fin d’études 

d’ingénieur 

 

VetAgro Sup 

Mémoire de fin d’études d’ingénieur 

 

VetAgro Sup 

Mémoire de fin d’études d’ingénieur 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Page de couverture : Pelouses montagnardes de la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy. 

Carys JACKSON. 

Toutes les photographies et illustrations du rapport sont de l’auteur, sauf mention contraire. 

 

L’étudiant conserve la qualité d’auteur ou d’inventeur au regard des dispositions du code de la 

propriété intellectuelle pour le contenu de son mémoire et assume l’intégralité de sa responsabilité 

civile, administrative et/ou pénale en cas de plagiat ou de toute autre faute administratives, civile 

ou pénale. Il ne saurait, en cas, seul ou avec des tiers, appeler en garantie VetAgro Sup.  



   [ Résumé ] 

La conservation des milieux agropastoraux est étroitement liée aux pratiques agricoles. Avec 

l’intensification de ces dernières, la conservation des milieux agropastoraux devient un enjeu 

croissant dans le Massif central. En accord avec cet enjeu et l’objectif de protection des milieux 

naturels des réserves naturelles de France, la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy 

souhaite évaluer l’impact des pratiques agricoles sur les milieux agropastoraux qu’elle abrite. Ceci 

implique une évaluation de l’état de conservation de ses pelouses montagnardes. 

Tout d’abord, une méthode d’évaluation de l’état de conservation des pelouses montagnardes 

est élaborée. Celle-ci repose sur leur principal indicateur de dégradation : le niveau trophique. La 

note finale est attribuée en fonction du nombre d’espèces présentes parmi les listes d’espèces 

indicatrices de chacun des trois états de conservation : A (bon), B (altéré), C (dégradé). Cette 

méthode est ensuite appliquée sur la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy. A l’échelle 

de la TRAME agropastorale du Massif central, la majorité des pelouses est en bon état de 

conservation. Néanmoins, pour répondre aux exigences d’une réserve naturelle de France, la 

notation employée est plus stricte. De manière générale, les parcelles d’altitude sont 

principalement en bon état de conservation, alors que les parcelles de proximité sont altérées ou 

dégradées. Une présentation des résultats de cette étude aux agriculteurs est prévue, de même 

qu’un suivi sur le long terme de l’état de conservation. 
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[ Abstract ] 

Conservation of agro-pastoral environments is closely linked to agricultural practices. With 

their intensification, the conservation of agro-pastoral habitats is a growing issue in the Massif 

central. In accordance with one of the main goals of French Nature Reserves (protecting natural 

environments), the Chastreix-Sancy National Nature Reserve wishes to evaluate the impact of 

agricultural practices on its agro-pastoral environments. This involves an assessment of the 

conservation status of its montane grasslands. 

First, a method for assessing the conservation status of montane grasslands is developed. It is 

based on the main indicator of their damage: the trophic level. The final score is assigned based 

on the number of diagnostic species present for each of the three conservation statuses: A (good), 

B (modified), C (damaged). This method is then applied to the Chastreix-Sancy National Nature 

Reserve. On the scale of the agro-pastoral “TRAME” of the Massif central, most of the grasslands 

are in a good state of conservation. Nevertheless, to meet the requirements of a French Nature 

Reserve, the rating used is stricter. In general, the plots at higher altitude are in a good state of 

conservation, whilst plots nearer the farm houses are modified or damaged. A presentation of the 

results of this study to the farmers is planned, as well as a long-term follow-up of the conservation 

status. 
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Introduction 

Les milieux agropastoraux ont été façonnés depuis des siècles par une alliance de pressions 

naturelles et anthropiques qui contribuent à maintenir les milieux ouverts. En France, la majorité de 

ces milieux sont aujourd’hui des espaces pastoraux secondaires, issus de pratiques agricoles et 

modulés par leurs fluctuations et leurs évolutions (BENSETTITI et al., 2005). Bien que 

l’intensification des pratiques agricoles soit une réelle menace pour la biodiversité (HOLE et al., 

2004), celles-ci sont aussi indispensables au maintien des milieux ouverts (MACDONALD et al., 

2000). 

Dans le Massif central, les milieux agropastoraux représentent plus de 40 % de la surface totale 

et présentent pour la plupart des associations végétales originales et typiques de ce massif. On compte 

dans ses pelouses plus de 335 plantes menacées et plus de 54 autres dans les prairies (CBNMC, 2016). 

L’enjeu de conservation de ces milieux est donc considérable, tant d’un point de vue environnemental 

que social et économique. Le Syndicat mixte du parc naturel régional des volcans d’Auvergne 

(SMPNRVA) retranscrit cet objectif sur son territoire et donc sur les réserves naturelles nationales 

dont il est gestionnaire ou co-gestionnaire. Les réserves naturelles de France (RNF) ont pour but de 

protéger les milieux naturels ainsi que la faune, la flore et le patrimoine géologique, gérer des sites et 

sensibiliser le public suivant une réglementation adaptée au contexte local (Commission scientifique 

et groupe forets de RNF, 2013). 

En accord avec ces objectifs et le contexte du Massif central, la réserve naturelle nationale de 

Chastreix-Sancy (RNNCS) souhaite évaluer l’impact des pratiques agricoles sur les milieux 

agropastoraux qu’elle abrite. Cette étude nécessite tout d’abord d’évaluer leur état de conservation. 

Ce dernier est un outil largement employé pour suivre l’évolution de l’état des milieux ouverts et 

échanger avec les agriculteurs dans le cadre de diagnostics éco-pastoraux (CBNMC, 2016 ; CEN L.-

R., 2015). Dans un premier temps, l’évaluation de l’état de conservation se porte sur les milieux où 

les pratiques agricoles sont les plus intensives : ceux de l’étage montagnard (prairies de fauche et 

pelouses montagnardes). Grâce à des études précédentes, l’état de conservation des prairies de fauche 

est déjà bien connu. Deux méthodes d’évaluation de l’état de conservation des pelouses montagnardes 

ont aussi été testées dans le contexte local. 

Cette étude consiste donc à choisir la méthode la mieux adaptée et évaluer de l’état de 

conservation des pelouses montagnardes. Du fait du large emploi de la notion d’état de conservation, 

celle-ci doit être étudiée afin de retenir l’approche la plus cohérente avec le contexte de la réserve 

naturelle. Les objectifs de son évaluation vont ainsi pouvoir être définis. Aucune méthode existante 

ne semblant répondre à ces objectifs, une nouvelle méthode est élaborée. Grâce à des relevés 

phytosociologiques, cette méthode est ensuite appliquée sur la RNNCS. 

Tout d’abord, les différents termes du sujet, le contexte et les objectifs précis de l’étude seront 

explicités. Ensuite, la démarche suivie pour élaborer la méthode d’évaluation et l’appliquer sur la 

réserve naturelle sera décrite. Les résultats seront suivis d’une discussion où les limites de la méthode 

et de son application seront développées, ainsi que les perspectives.  
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             1. L’état de conservation des milieux herbacés : définitions et état des 

lieux sur la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy 

Cette partie présente les éléments de contexte nécessaires à la compréhension de l’étude et à la 

définition de ses objectifs. Dans un premier temps, un état des lieux de la notion d’état de conservation 

va être réalisé. Puis, dans un second temps le contrôle de son évaluation sur la RNNCS sera présenté. 

1.1. L’état de conservation des milieux herbacés : définitions et intérêts 

1.1.1. Emergence de la notion d’état de conservation 

Le concept de conservation est apparu dans un contexte de fragmentation croissante des milieux 

naturels dans les pays industrialisés vers la fin du XIXème siècle (CBNMC, non publié). De nombreux 

travaux sont alors lancés, dans un objectif de suivi et de protection des espèces. C’est la naissance 

des sciences de la conservation (MATHEVET, 2010). Les aires protégées se multiplient et 

s’agrandissent. La multiplication des approches pluridisciplinaires et l’intégration des notions 

dynamiques font évoluer le concept de conservation vers le maintien du fonctionnement des 

écosystèmes, et de façon plus large vers la connaissance et la préservation de leurs potentialités de 

valorisation dans le futur (BARBAULT et al., 2005 in AUBERTIN, 2005). Dans les années 1980, la 

« World conservation strategy: Living resources conservation for sustainable development » 

(Stratégie mondiale de la conservation : la conservation des ressources vivantes au service du 

développement durable) lancée par l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) 

met en avant le concept de protection du fonctionnement des écosystèmes (UICN, 1980). Les 

réflexions prennent alors une nouvelle tournure, plus complexe et globale, ne prenant plus en compte 

chaque espèce ou milieu individuellement, mais des espaces diversifiés, tant au niveau de leur faune 

et leur flore mais aussi de leur fonctionnalité. Ainsi, les travaux de conservation ne se concentrent 

plus uniquement sur la protection pure et simple d’espèces rares ou de milieux en disparition, mais 

s’inscrivent dans une réelle logique de développement durable en visant à maintenir l’autorégulation 

des écosystèmes. Le domaine d’étude ne se restreint plus à la biologie, mais prend davantage en 

compte les sciences sociales et économiques. On parle de « travail interdisciplinaire avec les SHS 

[sciences humaines et sociales] » (MATHEVET, 2010). 

Pour suivre cette évolution du concept de conservation, les réflexions sur l’évaluation biologique 

permettant de choisir les milieux à protéger et prioriser les objectifs de gestion de ces milieux ne 

portent plus sur les aires géographiques mais sur les écocomplexes (BLANDIN et LAMOTTE, 1988 

in CBNMC, non publié). Etant donné que l’évaluation d’un écocomplexe repose sur une 

compréhension fine d’éléments tant écologiques que socio-économiques, liés à la fois à l’état présent 

et aux perspectives futures, les débats conceptuels et méthodologiques se multiplient. De nombreux 

critères sont proposés pour permettre cette évaluation. Jusque dans les années 1980, ces critères sont 

souvent fondés sur des jugements de valeur subjectifs. Depuis, une multitude de méthodes liées à une 

volonté d’objectivation ont vu le jour, avec l’utilisation d’indicateurs et de bioindicateurs. Ces 

indicateurs ont pour vocation d’évaluer l’état actuel de l’environnement et de suivre son évolution au 

cours du temps. Ils peuvent aussi être utilisés pour déterminer la cause d’un problème 

environnemental (DALE et BEYELER, 2001). 

Bien que ces méthodes visent toutes à évaluer ce qu’on appelle aujourd’hui l’état de conservation, 

le concept n’apparait explicitement dans la littérature qu’en 1992, lorsqu’il est défini au niveau 

européen par la directive « Habitats-Faune-Flore » (Directive 92/43/CEE, Conseil des communautés 

européennes, 21 mai 1992). 
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1.1.2. Les grandes approches de l’état de conservation 

En effet, suivant l’angle d’étude, l’état de conservation d’un habitat ou d’un groupement pourra 

varier du tout au tout, si l’on s’intéresse à ses composantes faunistiques, floristiques ou fonctionnelles. 

Qu’est-ce qu’un habitat en bon état de conservation pour un hydrogéologue ? L’évaluation de l’état 

de conservation va donc être entièrement tributaire des objectifs que l’on se fixe. 

1.1.2.1. L’approche « Natura 2000 » 

L’état de conservation d’un habitat naturel est défini pour la première fois dans l’article 1 de la 

directive « Habitats-Faune-Flore » (DHFF) comme « l’effet de l’ensemble des influences agissant sur 

un habitat naturel ainsi que sur les espèces typiques qu’il abrite, qui peuvent affecter à long terme sa 

répartition naturelle, sa structure et ses fonctions ainsi que la survie à long terme de ses espèces 

typiques […] » (Directive 92/43/CEE, 1992). Cette définition est utilisée dans les réflexions à 

l’échelle nationale. En effet, dans le cadre du réseau Natura 2000, chaque état membre doit fournir 

un rapport périodique à la Commission européenne sur l’état de conservation de ses habitats d’intérêt 

communautaire et son évolution à l’échelle nationale et par région biogéographique. Ainsi, l’article 

17 de la DHFF, transposée en droit français dans l’article R.414-11 du code de l’Environnement, 

impose l’évaluation des habitats naturels dans chacun des sites du réseau Natura 2000 tous les six 

ans. 

Au sens de l’article 1 de la DHFF, un état de conservation est jugé favorable lorsque : «  

 son aire de répartition naturelle ainsi que les superficies qu’il couvre au sein de cette aire 

sont stables ou en extension et 

 la structure et les fonctions spécifiques nécessaires à son maintien à long terme existent et 

sont susceptibles de perdurer dans un avenir prévisible et 

 l’état de conservation des espèces qui lui sont typiques est favorable […]. » 

Ainsi, cet état de conservation traduit l’aire de répartition, la surface couverte, les structures et le 

fonctionnement de l’habitat, ainsi que ses perspectives futures (MACIEJEWSKI et al., 2015). 

1.1.2.2. Les méthodes « Natura 2000 », une référence pour de nombreux acteurs 

Afin d’aider les différents acteurs concernés par la DHFF, le ministère français en charge de 

l’écologie a demandé au muséum national d’histoire naturelle (MNHN) de mettre en place des 

méthodes d’évaluation de l’état de conservation à l’échelle d’un site Natura 2000. Cette échelle est la 

plus pertinente pour mettre en place des mesures de gestion (CANTARELLO et NEWTON, 2008). 

Ainsi, des rapports et des guides méthodologiques ont été publiés afin d’aider les gestionnaires sur 

plusieurs habitats : forestiers (CARNINO, 2009), humides et aquatiques (CHARLES et al., 2015), 

littoraux (LEPAREUR et al., 2013), marins (LEPAREUR, 2011) et agropastoraux (MACIEJEWSKI 

et al., 2015). Ces méthodes reposent davantage sur l’état des composants de l’habitat naturel, de leurs 

interactions entre eux et avec l’environnement (MACIEJEWSKI et al., 2015) et prennent en compte 

un état de référence jugé optimal. Elles ont été de nombreuses fois adaptées à différents contextes et 

territoires et sont donc à l’origine d’une multitude de méthodes d’évaluation de l’état de conservation 

des habitats. 

Dans toutes ces méthodes, l’état de référence optimal souhaité correspond à l’objectif à atteindre 

et à maintenir pour tous types d’habitats à long terme. Il peut être défini à partir d’un état non perturbé 

par les activités humaines ou, pour les habitats secondaires, à partir du meilleur état existant ou 

atteignable sur un site où l’homme est considéré à part entière dans l’écosystème (MACIEJEWSKI 

et al., 2015). Cet état optimal souhaité étant un objectif à long terme, différents seuils inférieurs à cet 

état sur un gradient d’état de conservation sont définis. Ainsi, l’état favorable choisi est en réalité le 

seuil minimal à atteindre pour que l’état de conservation soit jugé favorable à court terme 

(CARNINO, 2009). Dans le cas des habitats agropastoraux, influencés par l’activité humaine depuis 
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des décennies, l’état optimal souhaité et l’état favorable choisi résultent d’un équilibre entre principes 

écologiques et exigences socio-économiques compatibles avec une préservation de la nature dans les 

limites de l’habitat défini (CARNINO et TOUROULT, 2010). Ils sont donc dépendant du contexte 

socio-économique et idéologique. Les stades de transition vers un autre habitat, qu’ils soient liés à 

des pratiques anthropiques ou à une dynamique naturelle, sont jugés en état de conservation moins 

favorable (MACIEJEWSKI et al., 2015). 

1.1.2.3. L’approche « fonctionnelle » 

Une autre approche de l’état de conservation est liée à la fonctionnalité des écosystèmes. Cette 

dernière peut être définie de manière générale comme l’aptitude des écosystèmes à réaliser leurs 

fonctions et processus fonctionnels (BOSIRE et al., 2008). Cela implique d’assurer la productivité de 

l’écosystème, de maintenir les cycles biologiques des espèces, les relations intra- et interspécifiques, 

les relations abiotiques, ainsi que les liens entre les écosystèmes. La fonctionnalité d’un écosystème 

est évidemment liée à sa capacité à résister aux changements de l’environnement. Les recherches en 

écologie fonctionnelle ont permis de distinguer des « groupes fonctionnels » d’espèces végétales, 

basés sur leurs traits de vie (mode de reproduction, hauteur, longévité des feuilles, etc.) et permettant 

de prédire leur vulnérabilité aux changements de l’environnement (CHEVASSUS-AU-LOUIS, 

2006). Ainsi, un habitat dans un écosystème fonctionnel est un habitat où tous ces « groupes 

fonctionnels » sont présents et donc où toutes les stratégies des espèces végétales peuvent s’exprimer. 

Selon une approche purement fonctionnelle, un état de conservation favorable serait donc un état 

permettant l’expression de toutes ces stratégies. 

Les méthodes d’évaluation de l’état de conservation selon cette approche consistent à définir des 

tranches de pourcentage de recouvrement optimal pour chaque groupe fonctionnel pouvant être 

trouvé dans l’habitat observé. Les listes d’espèces de ces groupes doivent évidemment être adaptées 

au territoire étudié. 

1.1.2.4. Les approches de la conservation au sens strict 

Dans la majorité des travaux réalisés dans l’objectif d’évaluer l’état de milieux naturels, on peut 

trouver une hypothèse implicite : les systèmes les plus diversifiés sont les plus stables (BARNAUD 

1991 in CBNMC, non publié). Ainsi, de nombreuses méthodes s’appuient sur la richesse spécifique 

pour attribuer une note. Plus cette richesse est grande, plus l’état du milieu est bon. Des variantes 

reposent sur l’utilisation d’un critère de rareté ou de typicité des espèces. Ainsi, on pourrait considérer 

qu’un bon état de conservation correspond à une richesse en espèces rares ou en espèces 

patrimoniales. Dans le cas des habitats secondaires, les espèces les plus sensibles, c’est-à-dire celles 

qui disparaitront en premières avec une dégradation (enrichissement du sol ou sur-pâturage par 

exemple), sont les espèces oligotrophiles. Il serait donc envisageable de considérer un milieu riche 

en espèces oligotrophiles comme un milieu bien préservé de ces dégradations, et donc en bon état de 

conservation. 

De bons exemples de l’adoption de cette approche de l’état de conservation sont les mesures 

agro-environnementales et climatiques (MAEC 2014-2020). L’indicateur de résultats pour les 

prairies permanentes à flore diversifiée est basé sur la diversité en espèces végétales. Un milieu est 

ainsi considéré en bon état si au minimum quatre plantes indicatrices se trouvent dans chaque tiers de 

parcelle. Ces mesures reposent donc sur le principe que le maintien des milieux en bon état est corrélé 

avec une forte diversité floristique. 

La multitude d’approches différentes de l’état de conservation est due à la complexité de la notion 

et à la prise en compte de facteurs à la fois écologiques et socio-économiques. Ainsi, sa définition et 

la méthode d’évaluation doivent être choisies et adaptées aux besoins de chaque étude, aux pressions 

actuelles et antérieures subies par le milieu, ainsi qu’aux services écosystémiques rendus par l’habitat. 
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1.1.3. L’adaptation du concept d’état de conservation au contexte des réserves naturelles de 

France 

Dans son Plan Stratégique 2011-2015, Réserves Naturelles de France (RNF) a souhaité faire de 

l’évaluation de l’état de conservation un axe stratégique majeur. Lors de la commission scientifique 

de RNF à Mutterscholtz en décembre 2011, l’organisme a reconnu le besoin d’adapter et de compléter 

la première approche, Natura 2000, de l’état de conservation des habitats au contexte des réserves 

naturelles de France (Commission scientifique et groupe forêts de RNF, 2013). En effet, plusieurs 

différences entre les deux contextes empêchent une reprise directe des définitions et méthodes issues 

de la DHFF et des études menées sur les sites Natura 2000 : 

 Les habitats ciblés par la DHFF (habitats d’intérêt communautaire) ne sont pas identiques 

aux habitats à forte valeur patrimoniale protégés par les réserves naturelles ; 

 La prise en compte des enjeux socio-économiques n’est pas la même dans les deux types 

de documents de planification ; 

 La dynamique et la fonctionnalité d’ensemble ne sont pas suffisamment représentées dans 

l’approche Natura 2000 pour répondre aux enjeux des réserves naturelles. 

Ainsi, dans le cadre des réserves naturelles de France, il est essentiel de réaliser l’évaluation à la 

fois à l’échelle de l’entité dans laquelle s’insère la réserve et à celle de la surface de chaque habitat 

dans la réserve. Les états de références sont définis sur la base d’un diagnostic et d’une bibliographie 

solide dans les objectifs à long terme formulés dans le plan de gestion. L’état de naturalité potentielle, 

c’est-à-dire l’état qui se développerait si l’action de l’Homme cessait et que les conditions abiotiques 

restaient identiques, est à privilégier (Commission scientifique et groupe forêts de RNF, 2013). Dans 

le cas des habitats secondaires, l’état attendu doit être explicitement formulé dans les objectifs. De 

même pour les stades de transition, la nécessité de prendre en compte la dynamique et la 

fonctionnalité d’ensemble impose une réflexion à l’échelle de la série de végétation et en lien avec 

les objectifs du plan de gestion et non un simple déclassement de l’état de conservation de l’habitat. 

Ainsi, la définition du bon état de conservation est laissé au libre choix du gestionnaire et se doit 

d’être adaptée au contexte de chaque réserve. 

1.1.4. L’état de conservation des milieux herbacés agropastoraux : un outil pour les diagnostics 

éco-pastoraux 

1.1.4.1. Des états de conservation intimement liés aux pratiques agricoles 

Les milieux herbacés agropastoraux ont été façonnés depuis des siècles par une alliance de 

pressions naturelles et anthropiques. En France, la majorité de ces milieux sont des espaces pastoraux 

secondaires, issus de pratiques agricoles et modulés par leurs fluctuations (BENSETTITI et al., 2005). 

Leur composition végétale peut disparaitre suite à un abandon pastoral ou une mise en culture, ce qui 

la rend particulièrement instable. Le phénomène d’abandon des pratiques agricoles a été renforcé 

depuis les années 1960 dans les milieux montagnards par le contexte socio-économique, couplé à la 

faible accessibilité de ces milieux (MACDONALD et al., 2000 ; CEN ISERE, 2012). Ce phénomène 

a pour conséquence majeure la fermeture du milieu issue de la diminution de la pression de pâturage. 

Celle-ci s’accompagne de la disparition des espèces floristiques et faunistiques à valeur patrimoniale, 

typiques des milieux agropastoraux (BENSETTITI et al., 2005 ; BOHNER et al., 2012). Cependant, 

une augmentation de la pression de pâturage ou une fauche fréquente auront des conséquences 

similaires sur la richesse spécifique du milieu. En effet, les espèces sensibles au piétinement ou à 

faible capacité de régénération vont disparaitre, laissant place à un tapis plus homogène d’espèces 

résistantes à la défoliation (CARRERE et al., 2002). 

 En parallèle, dans les prairies plus accessibles, les pratiques agricoles s’intensifient. L’utilisation 

croissante d’engrais minéraux issus de la pétrochimie favorise le développement d’espèces 
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« communes et banales », eutrophiles, au détriment de la flore indigène peu adaptée à 

l’enrichissement du sol (espèces oligo- et mésotrophiles) et donc moins compétitive (CARRERE et 

al., 2002). On parle alors de convergence trophique. Ainsi, la fertilisation intensive, mais aussi les 

restitutions organiques excessives diminuent la richesse spécifique des milieux agro-pastoraux 

(PIQUERAY et MAHY, 2010 ; HUMBERT et al., 2016) et tendent à homogénéiser la flore qui les 

compose. Lorsque la végétation eutrophile devient dominante sur un territoire, il peut être difficile de 

distinguer les compartiments écologiques initiaux. Il est aussi important de noter que l’utilisation 

intensive d’engrais minéraux à long terme aura des conséquences irréversibles sur l’habitat. En effet, 

elle opérera des changements profonds du sol qui empêcheront un retour vers une prairie ou pelouse 

à flore diversifiée (CBNMC, 2016). Un phénomène similaire peut être observé avec les pratiques de 

chaulage, qui vont favoriser les espèces à plus large amplitude au détriment des acidiphiles 

(MONTARD, 1976). 

Dans le cadre des habitats herbacés agropastoraux, en évaluant la composition végétale d’un 

milieu, notamment à travers la présence d’espèces oligo- et mésotrophiles et d’espèces sensibles au 

piétinement, on évalue donc implicitement l’impact qu’ont eu les pratiques agricoles exercées sur le 

milieu. 

1.1.4.2. Des choix d’échelle d’étude et de limites structurales permettant un échange avec les 

agriculteurs 

Afin de dégager les dégradations dues aux pratiques agricoles, il est indispensable de choisir une 

échelle et des limites structurales permettant une distinction entre fait écologique (humidité, acidité 

du substrat, etc.) et fait anthropique (impacts des pratiques agricoles vus dans la partie 1.2.1.1.). En 

effet, si le milieu naturel choisi est trop hétérogène en termes de compartiments écologiques, des 

changements de composition floristique interprétés comme une dégradation du milieu pourraient être 

dus à un changement tout à fait naturel de compartiment écologique. Par exemple, la présence 

d’espèces eutrophiles pourrait être due à une humidité naturelle et non à des dégradations d’origine 

anthropique. La dégradation de la note d’état de conservation ne serait donc pas justifiée. Il faut donc 

avoir conscience qu’au sein d’un système écologique, plusieurs compartiments écologiques existent, 

mais aussi que le système ne constitue pas la somme des compartiments (CBNMC, 2016). Ainsi, plus 

le système écologique sera large, plus il faudra distinguer de compartiments écologiques. Le choix 

de l’échelle et du degré d’homogénéité du compartiment écologique est donc complexe et difficile à 

effectuer, néanmoins il s’agit d’une étape cruciale puisqu’elle déterminera la précision du lien entre 

une dégradation de la note d’état de conservation et des dégradations dues aux pratiques agricoles. 

De manière générale, l’étude peut s’effectuer à l’échelle du terroir, du complexe d’association, de la 

parcelle agricole, de l’association végétale ou encore du syntaxon élémentaire (au sens de la 

phytosociologie sigmatiste), ou en combinant certains de ces critères.  

Ensuite, afin de pouvoir lier pratiques agricoles et état de conservation, il est conseillé de caler 

les limites structurales de l’étude sur celles de zones relativement homogènes en termes de gestion 

agricole. On parle d’unités de gestion (CEN L-R, 2015 ; CBNMC, 2016), sur lesquelles les pratiques 

exercent la même pression. Il s’agit de l’échelle permettant le plus d’échanges avec les agriculteurs 

puisqu’il s’agit de leur échelle de travail et donc d’influence sur l’état de conservation de l’habitat. 

Sur le terrain, ces unités de gestion pourront être délimitées par une clôture, une barrière de végétation 

ou simplement un changement de composition végétale qui atteste d’un zonage engendré par le 

pâturage préférentiel par exemple (CEN L-R, 2015). Cette échelle pourrait ainsi servir d’outil pour 

discuter avec les agriculteurs de la mise en place d’un pâturage tournant. 
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1.1.4.3. Des connaissances à compléter avec celles des acteurs du monde agricole 

Un intérêt majeur de l’évaluation de l’état de conservation des milieux agropastoraux est de 

connaitre les zones les plus sensibles aux pratiques agricoles et de pouvoir adapter ces pratiques pour 

maintenir un bon état de conservation. Cet objectif ne peut évidemment pas être réalisé sans la 

coopération des agriculteurs, mais leurs connaissances sont aussi indispensables pour mieux 

comprendre les liens entre l’état de conservation observé et leurs pratiques agricoles. Dans son guide 

technique « TRAME », le conservatoire botanique national du Massif central met en avant 

l’importance du partage de la vision du milieu entre agriculteurs et gestionnaires de sites naturels 

pour aller plus loin dans l’analyse éco-pastorale de l’habitat (CBNMC, 2016). En effet, les exploitants 

agricoles ont une connaissance pratique approfondie et irremplaçable des milieux qu’ils exploitent. 

Cette connaissance peut nettement enrichir les débats sur les pratiques à mettre en place. Ainsi, une 

bonne gestion éco-pastorale d’un milieu repose non seulement sur une appréciation objective de son 

état de conservation, mais aussi sur une compréhension des besoins des exploitations agricoles et de 

leur fonctionnement et des échanges réguliers entre agriculteurs, techniciens et gestionnaires 

d’espaces naturels. 

De nombreux outils voient le jour pour aider ces acteurs à réaliser les évaluations, comprendre 

les résultats et trouver des solutions qui permettront in fine de répondre aux besoins économiques des 

agriculteurs et aux exigences du marché alimentaire sans pour autant dégrader les milieux. Ces outils 

peuvent être regroupés sous le nom de diagnostics éco-pastoraux (CEN L-R, 2015 ; AGREIL et al., 

2011). Un exemple d’un tel diagnostic est la démarche de maintien des milieux ouverts élaborée dans 

le cadre du programme Mil’Ouv en 2015. Le guide de cette démarche préconise dans un premier 

temps de réaliser une étape de compréhension globale de l’exploitation agricole, par des échanges 

avec l’agriculteur sur ses objectifs et ses contraintes. Ce n’est qu’après cette communication que la 

deuxième étape d’évaluation du milieu peut débuter. Celle-ci prend aussi en compte l’intérêt pastoral 

du milieu et nécessite des visites de la parcelle diagnostiquée avec l’agriculteur, ainsi que des 

échanges sur les observations faites (CEN L-R, 2015). 

L’état de conservation est donc une notion récente et complexe. Trois grandes approches peuvent 

être distinguées et engendrent une multitude de méthodes différentes pour son évaluation. Dans le cas 

des milieux herbacés montagnards, il s’agit d’un outil essentiel pour effectuer un diagnostic éco-

pastoral. L’étude du contexte de la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy va permettre de 

mieux définir l’approche adaptée à cette étude et donc la méthode à utiliser. 

1.2. L’évaluation de l’état de conservation dans la réserve naturelle nationale de 

Chastreix-Sancy 

1.2.1. Présentation de la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy 

1.2.1.1. Création et localisation 

La réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy (RNNCS) a été créée le 13 juillet 2007 par le 

décret ministériel n°2007-1091 après une trentaine d’années de réflexion, de concertation et de 

procédure. Située dans le sud du massif volcanique des monts Dore, la réserve naturelle est 

entièrement comprise dans le territoire du parc naturel régional des volcans d’Auvergne (figure 1), 

parc régional le plus vaste de France. La RNNCS est localisée sur cinq communes du Puy-de-Dôme : 

Besse-et-Saint-Anastaise, Chambon-sur-Lac, Chastreix, Le Mont-Dore et Picherande. Elle comprend 

87 milieux naturels différents de l’étage montagnard et subalpin, déployés entre 1100 et 1885 m 

d’altitude. Son point culminant est le Puy de Sancy, plus haut sommet du Massif central. Elle 

bénéficie d’un climat froid et humide, avec des températures annuelles comprises entre 6 et 8 °C, 

entre 1800 et 2100 mm de précipitations par an et des vents fréquents, notamment ceux du sud-ouest. 
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L’enneigement est irrégulier et varie entre 3 et 5 mois par an, selon l’altitude et l’exposition des 

versants. 

   

Figure 1: Carte de la localisation de la RNN de 

Chastreix-Sancy (LEROY et al., 2015) 

Figure 2: Carte de zonage d'inventaire et de protection superposés à la 

RNN Chastreix-Sancy (LEROY et al., 2015) 

La RNNCS est placée sous la gestion du syndicat mixte du parc naturel régional des volcans 

d’Auvergne (SMPNRVA). Outre le parc naturel régional des volcans d’Auvergne, la RNNCS se 

superpose avec de nombreux zonages d’inventaires et de protections en faveur de la biodiversité et 

du paysage (figure 2) : dix zones naturelles d’intérêt écologique floristique et faunistique (ZNIEFF), 

le site classé de la Fontaine salée, le site inscrit de la Vallée du Mont-Dore, l’espace naturel sensible 

de la Montagne du Mont, le site Natura 2000 des monts Dore, ainsi que la réserve mondiale de 

biosphère du bassin de la Dordogne. Elle est aussi contiguë aux limites de la réserve naturelle 

nationale de la Vallée de Chaudefour et son périmètre de protection. Le personnel de la réserve est 

basé dans le centre bourg de Chastreix et comprend un conservateur (Thierry LEROY), une chargée 

d’études, une chargée de missions et un garde technicien saisonnier. 

1.2.1.2. Les principaux enjeux : plan de gestion 2014 - 2018 

La réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy (RNNCS) est un vaste territoire de 1894,5 ha 

comprenant un patrimoine naturel exceptionnel, tant au niveau des habitats que des espèces. 83 à 86 

% de la surface de la réserve concernent des habitats possédant une valeur patrimoniale d’après 

PETETIN (2001) et la cartographie du programme CHANES (PNRVA, 2007). En 2012, 81 espèces 

patrimoniales de flore vasculaire ont été identifiées, dont près de 70 % sont exceptionnelles ou très 

rares en Auvergne (LEROY et al., 2015). Elle se démarque aussi par sa géologie remarquable, 

constituant l’un des rares stratovolcans européens, et par son réseau hydrographique particulièrement 

long et dense. 

Les habitats de la RNNCS sont soumis à de fortes pressions anthropiques, notamment dues à la 

fréquentation touristique et sportive concentrée sur les crêtes. L’intensification des pratiques agricoles 

représente une menace pour les prairies de proximité et les estives. D’autres facteurs de pression 

concernent la gestion des forêts, dont 118 ha sont soumis à des coupes régulières, le changement 

climatique et l’isolement et la petite taille des populations. 

Afin de maitriser ces pressions, la RNNCS agit à travers une règlementation précisée dans son 

décret de création et des objectifs définis dans son plan de gestion 2014 – 2018. En effet, la réserve 

joue un rôle important dans trois domaines : la conservation, la connaissance du patrimoine et le 

Zonages d’inventaire et de protection 

superposés à la RNN Chastreix-Sancy 
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domaine socioculturel et pédagogique. Cinq enjeux thématiques majeurs de conservation ont été 

identifiés : «  

- les crêtes (étage subalpin) : patrimoine naturel et paysages ; 

- les tourbières et les milieux humides : biodiversité et fonctionnalité ; 

- les cours d’eau : qualité et fonctionnalité ; 

- les prairies et les landes de l’étage montagnard : qualité écologique et paysagère ; 

- les forêts : biodiversité et naturalité. » (LEROY et al., 2015) 

Sur le plan des connaissances, la RNNCS étant encore assez jeune, des lacunes se font ressentir dans 

le plan de gestion actuel (son premier). Un sixième enjeu majeur pour la réserve est donc 

l’amélioration de ses connaissances. Enfin, les derniers enjeux concernent l’intégration de la réserve 

dans le territoire et la sensibilisation du public, ainsi que la favorisation du développement durable et 

local. A partir de ces enjeux majeurs, six objectifs à long terme ont été définis et figurent dans le plan 

de gestion de la RNNCS (LEROY et al., 2015). 

1.2.2. Le bon état de conservation des milieux ouverts montagnards : un objectif à long terme 

prioritaire 

Maintenir et améliorer localement le bon état de conservation des différents milieux est un 

objectif primordial pour la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy. La priorité est donnée à 

l’étage subalpin, puisqu’il accueille la majorité des valeurs patrimoniales de la réserve naturelle et 

subit les plus fortes pressions anthropiques. A cause des pressions liées aux pratiques agricoles, les 

milieux ouverts de l’étage montagnard nécessitent aussi un suivi prioritaire. Ces milieux ont donc été 

associés à ceux de l’étage subalpin dans le premier objectif à long terme de la RNNCS (tableau 1). La 

gestion de l’état de conservation des tourbières, des milieux humides et des cours d’eau fait l’objet 

du deuxième objectif prioritaire. 

Tableau 1: Premiers objectifs du plan de gestion 2014-2018 de la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy 

(extrait de LEROY et al., 2015) 

Enjeux Objectifs à long terme (OLT) Objectifs du plan (OP) 

Les crêtes (étage 

subalpin) : patrimoine 

naturel et paysages 

Les prairies et landes 

montagnardes : 

qualité écologique et 

paysagère 

OLT 1 : maintenir, et 

améliorer localement, le bon 

état de conservation des 

milieux naturels de l’étage 

subalpin (crêtes) et des 

milieux ouverts de l’étage 

montagnard 

OP 1 : organiser et maîtriser la fréquentation touristique et 

les activités sportives autorisées 

OP 2 : mieux connaître les effets des pratiques agricoles 

pour proposer des conduites favorables à la biodiversité 

OP 3 : évaluer l’état du patrimoine naturel des étages 

subalpin et montagnard 

Les tourbières, les 

milieux humides et 

les cours d’eau : 

biodiversité, 

fonctionnalité et 

qualité des eaux 

OLT 2 : maintenir, et 

améliorer localement, le bon 

état de conservation des 

tourbières, des milieux 

humides et des cours d’eau 

OP 4 : évaluer l’état du patrimoine naturel des milieux 

humides et des cours d’eau 

OP 5 : réduire les impacts négatifs de certaines pratiques 

(pâturage, passage à gué…) 

Ces deux objectifs à long terme sont déclinés en plusieurs objectifs du plan, dont le résultat 

concret devrait être visible à moyen terme. Dans un premier temps, une connaissance de l’état du 

patrimoine naturel de ces principaux habitats (OP 3 et 4) est nécessaire et passe par l’évaluation 

objective de leur état de conservation. De plus, une meilleure connaissance des impacts des pressions 

anthropiques permettra au gestionnaire de les maitriser. C’est surtout le cas pour les effets des 

pratiques agricoles sur les milieux ouverts (OP 2), puisque les enjeux de la fréquentation touristique 

sont mieux connus. Ainsi, dans un premier, les études sur l’état de conservation vont se focaliser sur 

les milieux les plus impactés par les pratiques agricoles afin de répondre aux OP 2 et 3. 
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1.2.3. Les milieux agropastoraux herbacés de la réserve naturelle de Chastreix-Sancy 

1.2.3.1. Bref état des lieux des pratiques agricoles 

L’activité agricole, présente sur 78 % de la superficie de la réserve naturelle nationale de 

Chastreix-Sancy, soit près de 1 490 ha, est l’activité dominante pratiquée dans la réserve (LEROY et 

al., 2015). On distingue deux grands types de milieux agricoles, différenciés selon leur niveau 

altitudinal : les prairies d’altitude ou « estives » et les prairies de proximité. Bien que l’étage subalpin 

ne comporte que des estives, l’étage montagnard est occupé par les deux types de prairies. 

Les estives sont uniquement sujettes à un pâturage extensif, principalement bovin allaitant mais 

aussi ovin sur les zones de crêtes, conformément à l’article 6 du décret de création de la réserve. Sur 

des altitudes inférieures, les prairies de proximité combinent pâturage, fauche et fertilisation. Les 

pratiques de fauche ne concernent qu’un peu plus de 6 % des prairies de proximité. Les autres prairies 

de proximité (appelées pelouses montagnardes au sens botanique) sont toutes pâturées par des 

troupeaux de vaches, principalement laitières. Près de la moitié sont fertilisées, que ce soit par du 

fumier, du lisier ou encore des engrais minéraux (azote (N) – potassium (P) – sodium (K)) 

(DEVROYE et LEROY, 2010). La fertilisation est parfois accompagnée de pratiques de chaulage. 

1.2.3.2. Les pelouses montagnardes 

Les pelouses de l’étage montagnard de la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy sont des 

pelouses vivaces sèches. Elles représentent entre 17 et 25 % de la surface de la réserve et se situent 

entre 800 et 1500 m d’altitude (LEROY et al., 2015). Typiques de l’étage montagnard des monts 

Dore, ces pelouses ont une place essentielle dans la trame agropastorale du Massif central. Aux plus 

hautes altitudes, elles hébergent une flore et une faune rares à l’échelle du Massif. 

Mésophiles oligotrophes, ces pelouses se développent sur des sols secs à frais, pauvres en 

éléments nutritifs et humifères. Leur végétation est basse, dense et dominée par des plantes 

graminoïdes, maintenue par un pâturage extensif sans lequel elles évolueraient vers des landes 

montagnardes. Cet habitat est aussi particulièrement sensible à l’eutrophisation et sa dépendance aux 

pratiques agricoles extensives explique le besoin d’ajustement des pratiques des agriculteurs pour 

maintenir et améliorer localement son bon état de conservation. 

La connaissance de la localisation de ces pelouses repose aujourd’hui sur la cartographie 

CHANES, élaborée à partir de relevés phytosociologiques effectués en 2006 (PNRVA, 2007), ainsi 

que sur des relevés effectués en 2015 par Romain PRADINAS pour le catalogue des végétations de 

la RNNCS (PRADINAS, 2017). La cartographie CHANES regroupe toutes ces pelouses sous la 

dénomination « nardaies montagnardes », alors que dans le catalogue des végétations cinq 

groupements élémentaires sont distingués. La localisation des nardaies montagnardes (CHANES) 

ainsi que celle des relevés des cinq groupements de pelouses montagnardes (PRADINAS, 2017) se 

trouvent sur la carte en annexe 1 et 1bis. Trois de ces groupements sont équivalents aux « pelouses 

acidiclines montagnardes du Massif central » des cahiers d’habitats (code UE : 6230-4*, code 

CORINE : 35.1, code EUNIS : E1.712). Cet habitat a une forte valeur patrimoniale d’après la DHFF. 

Il s’agit des groupements suivants : 

- la pelouse montagnarde à Œillet des bois et Gaillet des rochers, avec une variante à 

Renoncule acre et Dactyle aggloméré et une variante à Trèfle rampant et Trèfle des prés ; 

- la pelouse montagnarde à Œillet des bois et Fétuque noirâtre ; 

- la pelouse montagnarde et subalpine à Laîche à pilules et Nard raide. 

Les pelouses montagnardes et subalpines à Œillet des forêts et Liondent des Pyrénées 

(PRADINAS, 2017) se trouvent à de plus hautes altitudes et ne sont pas prises en compte dans les 

cahiers d’habitats, mais elles appartiennent aux gazons à Nard raide (35.11) de CORINE Biotopes. 

Enfin, les prairies montagnardes à Fétuque noirâtre et Crételle à crêtes se développent sur les 
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sols plus frais et fertilisés et sont réparties de façon éclatée au sein des pelouses plus oligotrophiles. 

Leur cortège floristique constitué de quelques espèces pelousaires oligotrophiles est à l’origine de 

leur présence dans la liste des pelouses montagnardes de la RNNCS. 

1.2.4. Historique de l’évaluation de l’état de conservation dans le massif du Sancy 

Actuellement, sur la RNNCS, l’évaluation de l’état de conservation des pelouses montagnardes 

repose principalement sur les dires d’experts du personnel, mais pour répondre à l’objectif du plan 3 

des études sont menées afin d’élaborer des méthodes de suivi de l’état de conservation. 

1.2.4.1. Le test d’une première méthode en 2015 

En 2015, une première étude a été mise en place sur la RNNCS afin de choisir, adapter et tester 

une méthode d’évaluation de l’état de conservation des pelouses montagnardes. Cette étude s’est 

concentrée sur 121 ha au centre de la réserve, vers le secteur Bladanet, zone la plus concernée par la 

fertilisation. 

La démarche suivie était basée sur une méthode développée par le conservatoire botanique 

national du Massif central (CBNMC) dans le cadre de « l’observatoire de l’état de conservation des 

milieux herbacés en lien avec les pratiques agricoles », mais non publiée (CHARREIX, 2015). Elle 

repose sur une grille d’évaluation regroupant des listes d’espèces propres à différents indicateurs. Les 

indicateurs pris en compte sont le niveau trophique, la fermeture du milieu, la rudéralisation le 

surpâturage, les couleurs florales, ainsi que les balances architecturales (annexe 2). Ce dernier 

indicateur repose sur l’approche fonctionnelle de l’état de conservation, puisque ses critères sont les 

parts des différents traits de vie des espèces. De plus, l’indicateur « couleurs florales » repose sur 

l’approche de la conservation au sens strict puisqu’il témoigne de la richesse spécifique du milieu. 

Ainsi, selon le recouvrement des espèces des différentes listes, une note est attribuée à chaque critère. 

La notation finale de l’état de conservation correspond dans cette méthode à la note du critère le plus 

dégradé. Ainsi, cette grille a été adaptée au contexte de la RNNCS grâce à des relevés 

phytosociologiques effectués au sein de celle-ci. La grille modifiée se trouve aussi en annexe 3. 

L’échantillonnage a été effectué sur des quadrats de 16 m² et par maille de points séparés par 50 ou 

100 m selon le temps disponible. 

Un indicateur « espèces de Rhopalocères » a aussi été relevé selon la méthode du MNHN. 

Néanmoins, cette étude était peu concluante, non seulement car toutes les parcelles n’ont pas été 

étudiées, mais aussi par manque d’adaptation locale des listes d’espèces. 

Cette étude a permis de faire ressortir que dans le secteur Bladanet, la majorité des pelouses 

sèches sont en état de conservation altéré (45 % des points) ou dégradé (34 % des points). De plus, 

une analyse des résultats en lien avec les données de fertilisation a permis de confirmer son impact 

négatif sur l’état de conservation du milieu et des préconisations de gestion destinées aux agriculteurs 

ont pu être élaborées sur les onze parcelles étudiées (CHARREIX, 2015). Enfin, la méthode a été 

modifiée à la fin de l’étude car certains indicateurs ne jouaient finalement pas de rôle dans la note 

finale et ont été supprimés. Les indicateurs et critères retenus sont présentés dans la colonne 

« Méthode 2015 (modifiée) » de l’annexe 2. Pour une question de simplicité, dans la suite du rapport 

cette méthode sera appelée « méthode 2015 ». 

1.2.4.2. Une méthode à l’échelle du site Natura 2000 en 2016 

En complémentarité de l’étude menée sur la RNNCS, un stage a été lancé sur le site Natura 2000 

des monts Dore (hors réserves naturelles) pour évaluer l’état de conservation des milieux ouverts. 

Pour les pelouses montagnardes, la méthode utilisée en 2015 était jugée trop liée aux dires d’experts. 

Une nouvelle méthode a donc été mise en place. 
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Des listes d’espèces indicatrices d’état de conservation (annexe 4) ont été élaborées grâce à une 

classification par la méthode TWINSPAN modifiée de 119 relevés phytosociologiques, et 

l’attribution à chaque cluster d’une note d’état de conservation. Les différents groupes sont 

principalement différenciés par leur niveau trophique et les traits de vie des espèces présentes 

(indicateurs architecturaux). 

Par la suite, la méthode des arbres de décision a été utilisée pour déterminer les critères et les 

seuils les plus pertinents pour atteindre la note d’état de conservation attribuée par la classification. 

Ainsi, six arbres différents ont été construits, basés sur : 

- le nombre d’espèces présentes de chaque trait de vie (stolonifère, frutescente, rhizome, etc.) ; 

- la présence d’au moins une espèce de chaque trait de vie ; 

- le pourcentage de recouvrement des espèces de chaque trait de vie ; 

- la présence d’au moins une espèce parmi chaque liste d’espèces indicatrices ; 

- le nombre d’espèces présentes de chaque liste d’espèces indicatrices ; 

- le pourcentage de recouvrement des espèces. 

L’arbre retenu était celui donnant le plus de résultats similaires à ceux qui auraient été obtenus 

par la méthode de 2015 en appliquant uniquement les critères de niveau trophique, ainsi que celui 

présentant le plus faible pourcentage d’erreur par rapport à la note attribuée lors de la classification. 

Il s’agissait de l’arbre basé sur la présence d’au moins une espèce parmi chaque liste d’espèces 

indicatrices (figure 3), qui présentait un taux d’erreur de 5,18 %. D’après cette étude, la majorité des 

nardaies du site Natura 2000 (81 % de la surface totale) est classée en bon état de conservation pour 

l’indicateur de niveau trophique. Seul 0,32 % de la surface est qualifiée de dégradée. 

 

Figure 3: Arbre de décision choisit dans la méthode 2016 (VICENTE, 2016) 

La fermeture du milieu est quant à elle évaluée grâce au critère de recouvrement d’Ericacées 

utilisé dans la méthode de 2015 (annexe 3). Les seuils sont maintenus identiques mais ne sont pas 

jugés pertinents d’après les résultats obtenus. Ainsi, deux notes sont attribuées dans cette étude : une 

note de niveau trophique et une note de fermeture du milieu. 

L’échantillonnage est cette fois réalisé par polygones d’habitat identifiés dans la cartographie 

CHANES. Chaque polygone est parcouru et dès qu’un changement du cortège floristique est 

perceptible, le polygone est divisé. Les relevés phytosociologiques sont effectués par sous-unités de 

25 m² (VICENTE, 2016). Dans la suite de ce rapport, cette méthode sera appelée « méthode 2016 ». 

1.3. Les objectifs de cette étude 

L’objectif principal de cette étude est d’évaluer l’état de conservation de l’ensemble des pelouses 

montagnardes de la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy. Pour ce faire, il est tout d’abord 

nécessaire de définir le bon état de conservation que l’on souhaite maintenir sur la réserve. Ceci 

permettra d’inscrire clairement sa définition dans les objectifs du prochain plan de gestion, en accord 

avec le Plan Stratégique de RNF (Commission scientifique et groupe forêts de RNF, 2013). De plus, 
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cette définition de la pelouse en bon état de conservation servira de référence pour permettre un suivi 

dans le temps. 

Suite à une réflexion au regard des méthodes déjà testées localement et des informations récoltées 

dans la bibliographie, il faut choisir quelle méthode employer pour l’évaluation. Cette méthode doit 

être simple et rapide à appliquer en vue de la grande surface à couvrir. Ses résultats doivent 

impérativement être accessibles à tous, si ce n’est toute la démarche, pour deux raisons majeures. 

Les gestionnaires de la réserve devront pouvoir la reproduire dans le futur, or il est impossible d’être 

certain de qui assurera ce suivi et de quelles compétences il aura. De plus, il serait intéressant de 

présenter cette méthode aux agriculteurs. Cela leur permettra de comprendre la démarche employée 

par la RNNCS et éventuellement, pour ceux qui le souhaitent, de suivre eux-mêmes l’état de 

conservation de leurs parcelles. Un troisième prérequis est son objectivité. Les biais liés à 

l’observateur sont à limiter au maximum afin de pouvoir comparer les résultats obtenus sur différentes 

années. La méthode se doit aussi d’être robuste et adaptée au contexte de la RNNCS. 

Le troisième objectif est bien sûr l’application de la méthode sur l’ensemble des pelouses 

montagnardes de la réserve, ainsi que la cartographie des résultats. 

Enfin, les résultats de cette étude pourront être utilisés pour animer des entretiens avec les 

agriculteurs afin de discuter de leurs pratiques agricoles et de l’influence de celles-ci sur l’état des 

pelouses. Ceci permettra de faire des recommandations de gestion afin d’atteindre un équilibre entre 

exigences agricoles et principes écologiques permettant une atteinte et une préservation d’un bon état 

de conservation sur l’ensemble des pelouses montagnardes de la réserve. 

             2. Matériel et méthodes 

Deux étapes majeures se distinguent dans cette étude : le choix de la méthode et son application 

sur la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy. 

2.1. Réflexions sur les méthodes précédentes 

Afin de déterminer quelle méthode déjà élaborée dans le contexte de la réserve naturelle nationale 

de Chastreix-Sancy est la plus adaptée aux objectifs de l’étude, une réflexion sur les théories qu’elles 

appliquent va être menée. La méthode 2016 retenue sera ensuite testée sur le terrain. 

2.1.1. Des théories difficiles à appliquer au vu de la complexité du monde vivant 

2.1.1.1. L’approche fonctionnelle et son manque de flexibilité 

Comme vu dans la partie précédente, la méthode 2015 repose principalement sur l’approche 

fonctionnelle de l’état de conservation. Cette méthode avait initialement été créée par le CBNMC, 

qui ne l’a finalement pas publiée. En effet, la théorie selon laquelle un habitat en bon état permet à 

toutes les stratégies végétales de s’exprimer est mal adaptée à la complexité des milieux 

agropastoraux. Elle nécessite la définition d’un spectre biologique, c’est-à-dire une estimation du 

recouvrement idéal de chaque groupe d’espèces de traits de vie différents. Or, non seulement chaque 

compartiment écologique n’a pas le même spectre biologique, mais celui-ci est aussi très rarement 

atteint à cause de phénomènes comme le refus au pâturage.  Ces phénomènes peuvent nettement 

influencer le spectre biologique du milieu, et donc dégrader sa note d’état de conservation selon la 

méthode 2015. Il s’agit donc d’une méthode de « scientifique de bureau » (P.-M. LE HENAFF, 

communication personnelle, 4 août 2017), trop stricte pour répondre à la complexité des phénomènes 

écologiques et agricoles auxquels les pelouses montagnardes sont sujettes. 
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D’autre part, il faut rappeler que l’un des objectifs de cette étude est de disposer d’une méthode 

simple, rapide et accessible à tous, ce qui n’est pas tout à fait le cas de la méthode 2015. Plus de deux 

mois de terrain ont été nécessaires à l’évaluation de 121 ha. 

2.1.1.2. La fermeture du milieu, un phénomène complexe 

La fermeture du milieu est un phénomène qui touche aujourd’hui de nombreux milieux agro-

pastoraux. Sur la RNNCS, une étude de l’histoire des paysages végétaux a montré qu’entre 1962 et 

2013, les milieux fermés ont vu leur surface augmenter de plus de 67 %, soient 3,55 ha par an en 

moyenne (MATHONNAT, 2017). La fermeture d’une pelouse peut être considérée comme une 

dégradation, puisque l’habitat change en raison d’une variation des pressions anthropiques. Ainsi, 

dans les méthodes 2015 et 2016, le recouvrement d’espèces caractéristiques d’une fermeture est 

utilisé comme indicateur d’état de conservation. Malheureusement, la détection d’une dynamique de 

fermeture de milieu est un phénomène très complexe. 

 

Figure 4: Schéma de la dynamique des végétations calcicoles d'Europe occidentale (MAUBERT et al., 1995 modified in 

PIQUERAY et MAHY, 2010) 

Pendant de nombreuses années les études de la fermeture du milieu reposaient sur des modèles 

théoriques linéaires de successions végétales. Ces modèles prédisent les systèmes paysagers 

intermédiaires par lesquels vont passer un milieu en cours de fermeture : pelouses, landes, landes 

arbustives, fourrés, forêts… (figure 4) Dans sa thèse, Marion LEFEUVRE a démontré que, dans le 

cas des milieux secondaires, ces modèles se complexifient. Des successions secondaires apparaissent, 

dues à un arrêt des activités, au défrichement, etc. Leur « degré de complexité est beaucoup plus élevé 

que pour les successions primaires » (LEFEUVRE, 2013). En effet, la diversité des pratiques 

agricoles et de leurs historiques engendrent des conséquences très variables sur la vitesse et la 

trajectoire des successions végétales. La répétition de cycles d’emprise/déprise entrainés par des 

techniques d’ouverture du milieu variés (girobroyage, coupes de bois, pâturage plus intensif, etc.) 

empêche l’expression d’une succession végétale linéaire et la rend plus « chaotique ». La notion de 

« mosaïque paysagère » s’avère alors plus adaptée (LEFEUVRE, 2013). Cette mosaïque étant très 

fine, il parait difficile de la représenter cartographiquement. 

De ce fait, un indicateur de fermeture du milieu reposant uniquement sur la présence ou le 

recouvrement d’espèces de landes ou d’ourlets semble très peu adapté pour représenter la réelle 

dynamique du milieu. Pierre-Marie LE HENAFF, chargé de missions au CBNMC, a proposé un 

exemple simple pour illustrer ce propos : « un milieu en cours de fermeture il y a 20 ans mais où un 

pâturage a repris pourra toujours retenir quelques espèces arbustives alors que la végétation 

herbacée démontre un très bon état de conservation et que le milieu n’est plus en cours de fermeture » 

(P.-M. LE HENAFF, communication personnelle, 22 juin 2017). Il n’apparait donc pas pertinent 

d’essayer d’évaluer la fermeture du milieu à un instant t, mais plutôt de proposer un indicateur de 

dynamique, qui ne pourra être interprété qu’après plusieurs années de suivi. 
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2.1.2. Etude de la méthode mise en place en 2016 

La méthode 2016 s’appuie sur des traitements statistiques de relevés phytosociologiques, ce qui 

semble prédire une approche plus robuste de l’état de conservation. Quelques tests permettront de 

vérifier cette hypothèse. 

2.1.2.1. Quelques questionnements sur les listes d’espèces indicatrices 

Lors de deux réunions portant sur cette étude, Eric VALLE, conservateur de la réserve naturelle 

nationale de la Vallée de Chaudefour, et Pierre-Marie LE HENAFF ont souligné de potentielles 

incohérences dans la méthode 2016. En effet, la liste d’espèces indicatrices d’un bon état de 

conservation contient quelques espèces se trouvant principalement à l’étage subalpin sur la RNNCS, 

comme Patzkea paniculata (L.) G. H. Loos ou encore Euphrasia minima Jacq. (P.-M. LE HENAFF, 

communication personnelle, 22 juin 2017). Leur présence dans une liste d’espèces indicatrices de 

pelouses montagnardes en bon état de conservation pose la question suivante : est-ce que les relevés 

phytosociologiques initiaux utilisés pour mettre en place la méthode étaient bien tous des relevés de 

l’étage montagnard ? 

Un deuxième doute portait sur l’absence de certaines espèces pourtant très fréquentes dans les 

pelouses fortement fertilisées ou piétinées, comme Poa annua L., Capsella bursa-pastoris (L.) Med., 

Rumex alpinus L., Urtica dioica L., Matricaria discoidea DC. (P.-M. LE HENAFF et E. VALLE, 

communication personnelle, 31 mai et 22 juin 2017). D’autre part, l’absence de Nardus stricta L. 

dans la méthode pouvait aussi poser question, puisqu’il s’agit d’une espèce dont le recouvrement 

important est souvent lié à un pâturage trop intensif (BENSETTITI et al., 2005). 

Enfin, l’arbre retenu permet de déterminer l’état de conservation en s’intéressant uniquement à 

la présence des espèces et non à leur recouvrement. Prenons l’exemple d’une pelouse où le pâturage 

a été tel que presque toutes les espèces appétentes ont disparu. Une telle pelouse a subi des 

dégradations d’origine anthropique. Pourtant, elle pourrait présenter quelques pieds restants 

d’espèces appartenant à la liste d’espèces indicatrices d’un bon état de conservation, mais être 

recouverte à plus de 80 % par Nardus stricta L. Ne présentant pas d’espèces indicatrices d’un état 

dégradé, cette pelouse sera classée en bon état de conservation selon l’arbre de décision de la méthode 

2016. Il paraissait donc nécessaire de vérifier la validité scientifique de cette dernière.  

2.1.2.2. Test de la méthode  

La première étape de validation de la méthode 2016 consiste en son application sur la RNNCS 

et une comparaison de ses résultats à la méthode 2015. Dans un premier temps, l’arbre de décision a 

été appliqué sur huit points étudiés en 2015 et les résultats ont pu être comparés à ceux obtenus par 

la méthode 2015. Sur ces huit relevés, seuls deux ont obtenu une note identique. Ces résultats 

semblent confirmer les doutes sur la validité de la méthode. Néanmoins, le nombre réduit de points 

testés est insuffisant pour conclure de manière significative. 

Un deuxième test a donc été mis en place. Celui-ci repose sur 38 relevés phytosociologiques 

effectués par Romain PRADINAS et utilisés par Christelle CHARREIX pour la mise en place et le 

test de la méthode 2015. L’arbre de décision a été appliqué sur ces 38 relevés, permettant ainsi 

d’attribuer des notes d’état de conservation selon la méthode 2016. Ces notes ont ensuite été 

comparées à la fois aux résultats obtenus par la méthode 2015, mais aussi aux notes attribuées à dire 

d’expert par Romain PRADINAS selon le classement des relevés en groupements élémentaires. Les 

résultats de ce test sont présentés dans le tableau 2. 
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Tableau 2 : Comparaison des notes obtenues avec la méthode 2016 à celles obtenues avec la méthode 2015 et à dire d'expert 

Pourcentages de notes (%) Notes identiques Ecart d’une note Ecart de deux notes 

D* S* D* S* 

En comparaison avec :      

- la méthode 2015 45 % 16 % 34 % 0 % 5 % 

- le dire d’expert 47 % 50 % 0 % 3 % 0 % 

Moyenne sur les deux comparaisons 46 % 33 % 17 % 1,5 % 2,5 % 

* D : Déclassement (note méthode 2016 < note de comparaison) 

* S : Surclassement (note méthode 2016 > note de comparaison) 

Tout d’abord, il est intéressant de noter que la méthode 2015 attribue beaucoup de notes plus 

faibles que le dire d’expert. Ceci vient confirmer les critiques faites sur l’approche fonctionnelle 

utilisée en 2015. De plus, moins de la moitié des résultats obtenus par la méthode 2016 sont identiques 

à ceux obtenus par la méthode 2015 et à dire d’expert. L’arbre de décision semble surclasser les 

relevés par rapport à la méthode 2015, ce qui pourrait s’expliquer par l’absence de prise en compte 

des critères de balances architecturales dans la méthode 2016. La note ne sera pas dégradée par le 

faible recouvrement d’espèces présentant un trait de vie en particulier. Ceci semble confirmer le 

manque de flexibilité de l’approche fonctionnelle. Néanmoins, la différence avec les résultats obtenus 

à dires d’expert est aussi très élevée. 53 % des notes sont plus faibles avec la méthode 2016. En effet, 

sur les 38 relevés pris en compte, seuls cinq sont considérés en bon état de conservation, alors qu’à 

dire d’expert 23 relevés le sont. La méthode 2016 semblerait donc faire un compromis entre une 

méthode trop stricte et le dire d’expert basé sur une classification des relevés similaires. La 

classification aurait peut-être tendance à négliger la présence de quelques espèces de milieux 

dégradés, regroupant les relevés sur la base de la présence d’autres espèces, alors que dans la méthode 

2016, la présence d’une seule espèce de milieux dégradés suffit à déclasser la note d’état de 

conservation. 

2.1.2.3. Vérification des scripts statistiques 

Suite aux constations faites lors du test de la méthode, il a paru nécessaire de reprendre la 

démarche de mise en place de la méthode 2016 afin de détecter l’origine des différences de résultats. 

L’étude du script statistique a malheureusement révélé une erreur dans le calcul du taux d’erreur de 

l’arbre de décision. En effet, une fois l’arbre créé, celui-ci est appliqué à certains relevés de la base 

de données. Une matrice est alors générée, de la forme suivante (figure 5) : 

(Note prédite par l’arbre de décision) 

(N
o

te
 d

e 
ré

fé
re

n
ce

)  A B C  

A aa* ab* ac*  

B ba* bb* bc*  

C ca* cb* cc*  

     

Dans ce type de matrice, le nombre de relevés correctement classés correspond à la somme des 

entrées surlignées en bleu. Le nombre total de relevés est la somme de toutes les entrées (n). Ainsi, 

le taux d’erreur de l’arbre de décision se calcule de la manière suivante : 

𝑇𝑎𝑢𝑥 𝑑′𝑒𝑟𝑟𝑒𝑢𝑟 = 1 −  
𝑎𝑎 + 𝑏𝑏 + 𝑐𝑐

𝑛
=  

𝑛 − (𝑎𝑎 + 𝑏𝑏 + 𝑐𝑐)

𝑛
 

* : Les entrées de cette matrice correspondent aux nombres de 

relevés dont la note de référence est la première note (a, b ou 

c) et auxquels l’arbre de décision attribue la deuxième note (a, 

b ou c). 

Exemple : ab correspond au nombre de relevés notés A selon 

le dire d’expert utilisé comme référence, mais notés B selon 

l’arbre de décision. 

Figure 5 : Matrice de comparaison des notes prédites par la méthode 2016 aux notes attribuées par le dire d'expert (référence) 
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Pourtant, dans le script utilisé en 2016, le taux d’erreur de l’arbre de décision est calculé de la 

manière suivante : 

𝑇𝑎𝑢𝑥 𝑑′𝑒𝑟𝑟𝑒𝑢𝑟 = 𝑛 − (𝑎𝑎 + 
𝑏𝑏

𝑛
 )  

Ce calcul n’est pas équivalent à celui d’un taux d’erreur. Ainsi, alors que l’arbre de décision 

choisi devait présenter 5,18 % de chances de mal noter un relevé (VICENTE, 2016), il en présentait 

en réalité 24 %. Les cinq autres arbres de décision testés en 2016 ont aussi révélé des taux d’erreur 

supérieurs à ceux inscrits dans le rapport de 2016 et supérieurs à celui de l’arbre retenu. Au vu de ces 

pourcentages d’erreur importants et de l’homogénéité des résultats obtenus sur le site Natura 2000, il 

semble assez impertinent d’appliquer directement des arbres de décision élaborés dans le cadre de la 

méthode 2016. 

La démarche suivie en 2016 va donc être reprise, en s’intéressant uniquement aux indicateurs de 

niveau trophique, afin de voir si elle peut être améliorée. Une nouvelle méthode va donc être élaborée. 

2.2.  Construction du jeu de données et méthode d’échantillonnage 

Pour élaborer une méthode robuste d’évaluation de l’état de conservation, une nouvelle base de 

données, plus grande que celle utilisée en 2016, est construite. Celle-ci va regrouper à la fois des 

relevés réalisés par la CBNMC, ceux effectués par M. VICENTE en 2016 et de nouveaux relevés 

réalisés sur la RNNCS dans le cadre de cette étude. 

2.2.1. Le jeu de données initial : des relevés complets issus d’études précédentes 

Initialement, la base de données utilisée durant cette étude est issue du système d’information 

flore et végétation CHLORIS (CBNMC, 2017) et du réseau du PNRVA. Elle regroupe au total 470 

relevés phytosociologiques de pelouses à la fois montagnardes et subalpines. 174 relevés ont été 

effectués par des botanistes au cours des 50 dernières années dans le massif du Sancy. Les 296 relevés 

restants ont été réalisés par M. VICENTE sur le site Natura 2000 des monts Dore en 2016. 

Le recouvrement des différentes espèces y est noté en coefficient d’abondance-dominance de 

Braun-Blanquet, converti dans cette étude en pourcentage moyen de recouvrement (tableau 3). 

Tableau 3 : Coefficients d'abondance-dominance de Braun-Blanquet utilisés dans les relevés phytosociologiques 

Coefficient d’abondance-

dominance de Braun Blanquet 
Pourcentage de recouvrement 

Pourcentage moyen de 

recouvrement 

r Très faible (< 3 pieds) 0,5 % 

+ 1 % 1 % 

1 1 à 5 % 3 % 

2 5 à 25 % 13 % 

3 25 à 50 % 38 % 

4 50 à 75 % 63 % 

5 75 à 100 % 88 % 

Pour chaque relevé, le pourcentage moyen de recouvrement est ramené sur une base 100. En 

effet, les coefficients étant convertis en pourcentage moyen, il y a un écart entre les recouvrements 

réels observés sur le terrain et le pourcentage moyen obtenu à partir des coefficients. En cumulant ces 

recouvrements moyens, le pourcentage total de recouvrement des espèces peut ainsi dépasser 100 %. 

Afin de corriger ce problème et de pouvoir comparer les relevés entre eux, il est donc nécessaire de 

ramener les recouvrements moyens sur une base 100 par rapport au recouvrement total des espèces 

sur chaque relevé. Pour ce faire, une simple règle de trois est appliquée. 
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Les relevés phytosociologiques provenant de différents auteurs utilisant différentes 

nomenclatures, un premier travail de fusion des espèces identiques est réalisé. Les taxons 

indéterminés sont aussi supprimés (Alchemilla sp., Carex sp., Centaurea sp. Festuca sp., Hieracium 

sp., Leontodon sp. et Poa sp.), sauf pour certains taxons abondants mais difficiles à identifier sur le 

terrain qui sont regroupés (Taraxacum gr., Leucanthemum gr.). Les Bryophytes sont aussi regroupées 

sous la nomenclature Bryophyta. 

2.2.2. Tri des relevés complets en fonction du compartiment écologique étudié 

2.2.2.1. Distinction entre les pelouses de l’étage montagnard et subalpin 

Un premier tri est effectué parmi les relevés complets afin d’isoler ceux correspondant à l’étage 

montagnard. Comme la géolocalisation des relevés n’était pas disponible, ce tri est réalisé par rapport 

à la présence/absence d’espèces typiques du milieu subalpin. La liste de ces espèces est issue du 

tableau synoptique des pelouses vivaces sèches de la RNNCS (annexe 5), présent dans le catalogue 

des végétations (PRADINAS, 2017). Une classification hiérarchique par la méthode « Two-way 

Indicator Species Analysis » (TWINSPAN) modifiée (ROLECEK et al., 2009) est effectuée sur le 

logiciel JUICE version 7.0 (TICHY, 2002). Cette classification conserve la logique divisive 

(descendante) de la classification TWINSPAN développée par M. O. HILL dans les années 70, mais 

augmente sa flexibilité et la pertinence de la hiérarchie de la classification. Alors que la méthode 

TWINSPAN classique sépare toujours chaque cluster créé lors de la division précédente, la méthode 

modifiée ne divise que celui ayant la plus grande hétérogénéité (ROLECEK et al., 2009). La 

classification descendante apparait plus performante dans les premières étapes de division d’une base 

de données qu’une classification ascendante (LAMBERT et al., 1973 ; GAUCH et WHITTAKER, 

1981 in ROLECEK et al., 2009), c’est pourquoi cette méthode est privilégiée pour distinguer 

quelques groupes basés sur un grand nombre de relevés. De plus, l’hétérogénéité des clusters est ici 

basée sur leur inertie totale. Cette classification fait ressortir plusieurs clusters sur-représentant les 

espèces subalpines. Tous les relevés appartenant à ces ensembles sont considérés comme des relevés 

de l’étage subalpin. Néanmoins, au sein des clusters « montagnards », certains relevés demeurent 

riches en espèces subalpines. Tous ceux présentant plus de deux espèces subalpines sont alors classés 

dans les relevés de l’étage subalpin. 124 relevés de l’étage subalpin sont ainsi retirés de la base de 

données, qui ne comporte plus que 345 relevés. 

2.2.2.2. Deuxième restriction du compartiment écologique 

Lorsqu’une étude porte sur une série de végétation, trois grands types de compartiments 

écologiques sont classiquement retenus (CBNMC, 2016) : 

- le compartiment mésophile, qui se développe dans des conditions édaphiques dites moyennes ; 

- le compartiment humide, présent sur des substrats humides et à végétation mésohygro- à 

hygrophile ; 

- le compartiment sec, lié aux sols squelettiques et aux affleurements de la roche mère. 

Comme conseillé dans le guide technique de la méthode TRAME (CBNMC, 2016) et dans un souci 

de simplification de la méthode par la restriction des compartiments écologiques pris en compte, un 

postulat est émis : pour les unités de gestion où le compartiment mésophile est majoritaire, l’état de 

conservation des petites zones ponctuelles de compartiment humide et sec est positivement corrélé à 

l’état de conservation du compartiment mésophile. Ainsi, la méthode d’évaluation de l’état de 

conservation pourra se baser uniquement sur le compartiment écologique mésophile. 

Un deuxième tri des relevés est donc effectué afin d’isoler ce compartiment. Une classification 

descendante est appliquée sur le nouveau jeu de données « relevés complets M ». Celle-ci sépare les 

relevés en dix clusters. L’un d’entre eux contient uniquement deux relevés présentant des espèces 

arbustives. Il ne s’agit pas de relevés strictement pelousaires. Ils sont donc supprimés de la base de 

données. Le nombre d’espèces et le recouvrement total d’espèces hygrophiles sont ensuite calculés 
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pour chacun des neuf autres clusters issus du TWINSPAN modifié. Un groupe de relevés semble 

correspondre à un milieu légèrement plus humide que les autres (figures 6 et 7). Les relevés qu’il 

contient ont été analysés et montrent en effet la présence de plusieurs espèces typiques de milieux 

humides comme Juncus effusus L., Sanguisorba officinalis L. et Trichophorum cespitosum (L.) 

Hartm. Ces relevés ont donc aussi été supprimés du jeu de données. 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Diagramme en boites du nombre d’espèces 

hygrophiles en fonction des différents groupes issus du 

TWINSPAN modifié 

Figure 7 : Diagramme en boites du recouvrement des espèces 

hygrophiles en fonction des différents groupes issus du 

TWINSPAN modifié 

2.2.2.3. Réflexion sur une restriction plus élevée 

Certaines parcelles de part et d’autre de la Montagne du Mont semblent montrer une variabilité 

du cortège floristique qui ne semble ni engendrée par une humidité du milieu, ni entrainée par un 

changement de pratiques agricoles. Ainsi, de petites zones peu diversifiées ont pu être observées au 

sein de zones plus grandes, beaucoup plus diversifiées. Elles se caractérisent par une pauvreté, voire 

une absence, à la fois d’espèces neutroclines comme Viola lutea Huds., Jasione laevis Lam. et Genista 

sagittalis L., et d’espèces eutrophiles caractéristiques d’une dégradation due aux pratiques agricoles. 

Ces zones se distinguent visuellement par leur extrême richesse en Nardus stricta L., espèce 

acidiphile. Une acidité plus élevée du sol liée à des dépôts morainiques pourrait expliquer leur faible 

diversité floristique, ainsi que leur richesse en Nardus stricta L. De plus, elles ont été observées sur 

de petites buttes, ce qui est en accord avec cette hypothèse. 

 

Figure 8 : Diagramme en boites du nombre d’espèces 

acidiphiles en fonction des différents groupes issus du 

TWINSPAN modifié 

Figure 9 : Diagramme en boites du recouvrement des espèces 

acidiphiles en fonction des différents groupes issus du 

TWINSPAN modifié 

Une restriction plus élevée du compartiment écologique pourrait donc être réalisée en excluant 

ces milieux acidiphiles de l’étude. Le nombre d’espèces acidiphiles, ainsi que leur recouvrement a 

donc été étudié au sein des différents clusters issus du TWINSPAN modifié (figures 8 et 9). Les 

résultats ne montrent pas de différence significative entre les groupes. Le choix a donc été fait de ne 

pas restreindre davantage le compartiment étudié. D’autre part, les caractéristiques pédo-géologiques 

d’une de ces zones ont été comparées par V. GENEVOIS et J.-M. MOREL à celles de deux pelouses 
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présentant une plus grande diversité en espèces neutroclines. Cette comparaison n’a pas révélé de 

différence significative entre les sols des deux compartiments. 

Après avoir été adapté au compartiment écologique souhaité, le jeu de relevés complets comporte 

327 relevés phytosociologiques de pelouses sèches montagnardes localisés à différents endroits dans 

le massif du Sancy. 

2.2.3. Conversion en relevés partiels et ajout de relevés effectués durant cette étude 

Une grande partie des relevés de la base de données ont été réalisés par M. VICENTE en dehors 

de la RNNCS. Bien que la végétation des pelouses soit similaire dans tout le massif du Sancy, il 

semble pertinent d’intégrer des relevés supplémentaires de la RNNCS pour une étude portant 

spécifiquement sur ce territoire. Par manque de connaissances en botanique et de temps, le choix est 

fait de réaliser des relevés phytosociologiques portant uniquement sur les espèces majoritaires 

présentes dans les pelouses montagnardes étudiées. Dans la suite du rapport, ils seront appelés relevés 

partiels. Dans un premier temps, il est nécessaire d’identifier ces espèces et de convertir les relevés 

déjà présents dans la base de données en relevés partiels. Puis, les nouveaux relevés pourront être 

ajoutés dans le jeu de données. 

2.2.3.1. Les espèces prises en compte dans les relevés partiels 

La liste d’espèces à prendre en compte est choisie en fonction d’une base de 106 relevés 

phytosociologiques utilisée dans l’élaboration de la méthode 2016 et récupérée assez tôt au cours de 

cette étude. Ces relevés ont été effectués par R. PRADINAS sur tout le site Natura 2000 des monts 

Dore, bien que majoritairement sur la RNNCS (Mathilde VICENTE, communication personnelle, 29 

juin 2017). Un tri est effectué pour distinguer les relevés de pelouses de l’étage montagnard, au 

nombre de 50. Les espèces retenues pour les relevés partiels sont celles qui apparaissent dans au 

moins cinq relevés parmi les 50 (présence > 10 %). Les espèces présentes dans les listes indicatrices 

de la méthode 2016 sont aussi retenues. De plus, sur les conseils de P.-M. LE HENAFF et E. VALLE, 

quelques espèces supplémentaires sont ajoutées, notamment des espèces de milieux dégradés comme 

Poa annua L., Rumex alpinus L. et Trifolium repens L. dont l’absence dans les listes indicatrices de 

la méthode 2016 posait question (partie 2.1.2.1.). 

Au total, 97 espèces sont retenues. La liste complète se trouve dans le bordereau de terrain en 

annexe 6. Les espèces absentes de cette liste sont alors supprimées des relevés du jeu de données. 

2.2.3.2. L’ajout de nouvelles données 

Comme dit précédemment, de nouveaux relevés partiels sont effectués sur la RNNCS. Ceux-ci 

devront servir à la fois pour compléter la base de données utilisée pour élaborer une nouvelle méthode 

d’évaluation, mais aussi pour faire la cartographie de l’état de conservation des pelouses sur la 

RNNCS. Ainsi, les lieux précis d’échantillonnage doivent permettre de réaliser cette cartographie. La 

méthode employée est explicitée dans la partie « 2.4. Cartographie de l’état de conservation dans la 

RNNCS ». Les relevés étant tous effectués dans le compartiment écologique étudié, il est inutile de 

les retrier comme il a été fait pour les relevés précédents. 149 relevés partiels peuvent ainsi être 

directement ajoutés au jeu de données. Ceci permet d’accorder un poids plus important aux pelouses 

situées dans la réserve naturelle. 

Au final, le jeu de données regroupe 476 relevés de 97 espèces. Celui-ci va maintenant être utilisé 

pour élaborer une méthode simple mais robuste d’évaluation de l’état de conservation. 
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2.3. Elaboration d’une méthode simple d’évaluation de l’état de conservation 

Afin de mettre en place cette méthode, il est nécessaire de choisir un système de notation et 

d’attribuer une note à chaque relevé de la base de données. Cette note servira de référence dans la 

mise en place de la méthode d’évaluation de l’état de conservation, basée sur les principaux critères 

qui le déterminent. 

2.3.1. L’attribution de notes de références à chaque état de conservation 

2.3.1.1. Les systèmes de notation envisagés 

Le premier système de notation possible distingue trois états de conservation différents : 

favorable (A), altéré (B) et dégradé (C). Cette notation est utilisée dans les méthodes Natura 2000 

mises en place par le MNHN et a été reprise par de nombreux acteurs. Il s’agit aujourd’hui du système 

de notation le plus courant. 

Dans sa TRAME agropastorale, le CBNMC a proposé un autre système propre aux milieux 

herbacés en différenciant six états de conservation différents. Sur la RNNCS, seuls quatre de ces états 

pourraient être représentés. Les « communautés basales » (CB) sont un milieu très dégradé avec un 

cortège floristique très appauvri. Les milieux en « convergence trophique » (CT) regroupent les 

« prairies à fort niveau de fertilisation mais pour lesquels le gradient d’utilisation reste modéré ». Ils 

correspondent à un état de conservation moyen. Deux états sont différenciés au sein des milieux en 

bon état de conservation : l’ « équilibre agroécologique » (AE), qui prévaut dans les listes MAE 

« prairies fleuries » avec une progression des espèces à large amplitude aux dépends des espèces 

oligotrophiles, et l’ « optimum écologique » correspondant aux pelouses maigres, à forte proportion 

d’espèces oligotrophiles (CBNMC, 2016). La figure suivante (figure 10) résume les deux systèmes 

de notation envisagés dans cette étude, ainsi que leurs correspondances. 

 

Figure 10 : Schéma des systèmes de notation envisagés dans cette étude (CBNMC, 2016) 

2.3.1.2. Classification et notation des relevés 

La première étape pour attribuer une note de référence aux relevés est une classification de ceux-

ci en groupements (syntaxons) élémentaires. Celle-ci est réalisée par la méthode TWINSPAN 

modifiée (expliquée dans la partie « 2.2.2.1. Distinction entre les pelouses de l’étage montagnard et 

subalpin »), avec une mesure de l’homogénéité des clusters en termes d’inertie totale. Le nombre de 

groupements présentant la perte d’inertie la plus forte est retenu. Cette classification permet de 

distinguer les groupes de relevés les plus proches en termes de cortège floristique. 

Dans le cas des pelouses montagnardes de la RNNCS, le choix du bon état de conservation doit 

reposer sur leur forte diversité floristique et la conservation des espèces oligotrophiles. Neuf 

indicateurs liés à la diversité spécifique et au niveau trophique sont testés afin d’étudier leur 

importance dans la classification des relevés. Ces indicateurs sont : 

- le nombre d’espèces différentes ; 

- le nombre d’espèces oligotrophiles différentes ; 

- le nombre d’espèces eutrophiles différentes ; 
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- la proportion d’espèces oligotrophiles (soit le ratio 
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′𝑒𝑠𝑝è𝑐𝑒𝑠 𝑜𝑙𝑖𝑔𝑜𝑡𝑟𝑜𝑝ℎ𝑖𝑙𝑒𝑠

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑑′𝑒𝑠𝑝è𝑐𝑒𝑠 𝑑𝑖𝑓𝑓é𝑟𝑒𝑛𝑡𝑒𝑠
) ; 

- la proportion d’espèces eutrophiles ; 

- le pourcentage de recouvrement des espèces oligotrophiles ; 

- le pourcentage de recouvrement des espèces eutrophiles ; 

- le ratio  
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′𝑒𝑠𝑝è𝑐𝑒𝑠 𝑜𝑙𝑖𝑔𝑜𝑡𝑟𝑜𝑝ℎ𝑖𝑙𝑒𝑠 𝑑𝑖𝑓𝑓é𝑟𝑒𝑛𝑡𝑒𝑠 +1

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′𝑒𝑠𝑝è𝑐𝑒𝑠 𝑒𝑢𝑡𝑟𝑜𝑝ℎ𝑖𝑙𝑒𝑠 𝑑𝑖𝑓𝑓é𝑟𝑒𝑛𝑡𝑒𝑠 + 1
 ; 

- le ratio  
𝑃𝑜𝑢𝑟𝑐𝑒𝑛𝑡𝑎𝑔𝑒 𝑑𝑒 𝑟𝑒𝑐𝑜𝑢𝑣𝑟𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑑𝑒𝑠 𝑒𝑠𝑝è𝑐𝑒𝑠 𝑜𝑙𝑖𝑔𝑜𝑡𝑟𝑜𝑝ℎ𝑖𝑙𝑒𝑠 +1

𝑃𝑜𝑢𝑟𝑐𝑒𝑛𝑡𝑎𝑔𝑒 𝑑𝑒 𝑟𝑒𝑐𝑜𝑢𝑣𝑟𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑑𝑒𝑠 𝑒𝑠𝑝è𝑐𝑒𝑠 𝑒𝑢𝑡𝑟𝑜𝑝ℎ𝑖𝑙𝑒𝑠 +1
 . 

Dans le calcul des ratios, on ajoute la quantité 1 au dénominateur et au numérateur afin de pouvoir 

les calculer dans les cas où il n’y a pas d’espèces eutrophiles. Pour chaque groupement, les indicateurs 

sont analysés à l’aide de diagrammes en boîte. Ceci permet de regrouper les clusters issus de la 

classification si besoin et d’attribuer une note aux différentes classes de relevés obtenues en fonctions 

de leur diversité spécifique et de leur niveau trophique. 

2.3.2. Etablissement de listes d’espèces indicatrices 

La construction d’une méthode simple d’évaluation de l’état de conservation comporte deux 

prérequis : s’appuyer sur un nombre restreint d’espèces facilement identifiables et nécessiter le moins 

d’étapes possible. L’utilisation de listes courtes d’espèces indicatrices permettra de répondre au 

premier objectif. 

2.3.2.1. Des listes d’espèces indicatrices d’un état de conservation 

Une espèce est indicatrice d’un état de conservation si sa fréquence d’occurrence est 

significativement plus élevée dans cet état de conservation que dans tous les autres. Leur 

identification est permise par le calcul de deux valeurs pour chaque espèce : le coefficient de fidélité 

et la significativité de sa surreprésentation dans l’état de conservation ciblé. Dans cette étude, le 

coefficient de fidélité appliqué à des groupes de taille homogénéisée (TICHY et CHYTRY, 2006) est 

utilisé. Celui-ci permet de calculer la fidélité des différentes espèces dans des groupes de taille très 

variable. Il correspond en sortes au coefficient de fidélité si le nombre de relevés dans chaque état de 

conservation était identique. Pour faciliter la lisibilité des résultats, ce coefficient est multiplié par 10. 

Il doit alors être supérieur à 2,2 pour que l’espèce soit indicatrice. En complément, afin d’exclure les 

espèces à fidélité non-significative, le test exact de Fisher est appliqué, utilisant cette fois la taille 

réelle des groupements. Pour que l’espèce soit indicatrice, la p-value obtenue par ce test doit être 

inférieure à 0,001. Une liste d’espèces indicatrices est ainsi mise en place pour chaque note d’état de 

conservation. 

A ce stade, il parait important de vérifier que les espèces indicatrices sont toutes facilement 

identifiables. Dans le cas contraire, les espèces pouvant être confondues doivent être fusionnées dans 

les relevés. Par exemple, les différentes espèces de fétuques peuvent être regroupées sous la 

dénomination Festuca sp. 

2.3.3. Choix du critère le plus pertinent et détermination de seuils 

A partir des listes d’espèces indicatrices, un critère permettant de différencier l’état de 

conservation est recherché. Celui-ci doit être discriminant, fiable et facile à mettre en œuvre. Plusieurs 

critères sont testés individuellement : 

- le nombre d’espèces de chaque liste ; 

- le recouvrement des espèces de chaque liste ; 

- le ratio  
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′𝑒𝑠𝑝è𝑐𝑒𝑠 𝑖𝑛𝑑𝑖𝑐𝑎𝑡𝑟𝑖𝑐𝑒𝑠 𝑑′𝑢𝑛 𝑏𝑜𝑛 é𝑡𝑎𝑡 +1

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′𝑒𝑠𝑝è𝑐𝑒𝑠 𝑖𝑛𝑑𝑖𝑐𝑎𝑡𝑟𝑖𝑐𝑒𝑠 𝑑′𝑢𝑛 𝑚𝑎𝑢𝑣𝑎𝑖𝑠 é𝑡𝑎𝑡 + 1
 . 

Le critère « nombre d’espèces » est aussi testé simultanément avec le ratio. Le pourcentage de 

recouvrement des différentes espèces ayant été converti à partir des coefficients de Braun-Blanquet, 
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il est inexact. Il est donc jugé préférable de ne pas utiliser le ratio basé sur celui-ci, puisque le taux 

d’erreur de la méthode ne sera pas réel. 

Dans un second temps, en supplément de ces listes d’espèces indicatrices d’état de conservation, 

des listes d’espèces sont aussi établies à partir de leur tolérance à la fertilisation et au piétinement. 

Ces listes sont mises en place grâce aux commentaires de P.-M. LE HENAFF et E. VALLE sur les 

97 espèces retenues dans le bordereau de terrain utilisé pour effectuer les relevés (annexe 6). Plusieurs 

groupes d’espèces sont définis (annexe 7) : 

- les espèces strictement pelousaires, qui ne tolèrent aucune fertilisation (P) ; 

- toutes les espèces oligotrophiles, espèces P comprises (O) ; 

- les espèces à large amplitude, plus tolérantes à la fertilisation (LA) ; 

- les espèces caractéristiques de milieux fortement impactés par les pratiques agricoles, 

eutrophiles et méso-eutrophiles (E). 

Pour ces listes d’espèces, les espèces indicatrices d’un bon état sont les espèces P et O, alors que les 

espèces E sont indicatrices d’un mauvais état. La classification des relevés reflétant le niveau 

trophique du milieu (d’après les résultats dans la partie 3.1. et VICENTE, 2016), ces listes pourraient 

aussi s’avérer pertinentes pour distinguer les différents états de conservation. Les différents critères 

testés sur les listes d’espèces indicatrices de l’état de conservation sont aussi testés à partir de ces 

listes. Les ratios utilisés sont ceux du nombre d’espèces oligotrophiles sur les espèces à large 

amplitude. 

La méthode des arbres de décision1 est employée afin de déterminer les seuils de ces différents 

critères permettant de distinguer les états de conservation. L’arbre retenu doit présenter un taux 

d’erreur relativement faible, ainsi qu’un nombre réduit d’étapes. Les arbres de décision décrivent 

comment répartir des individus en groupes les plus similaires possibles à un objectif fixé, en fonction 

de seuils de différentes variables (ROSSI, 2014) Dans ce cas, elles déterminent rapidement les seuils 

du ou des critère(s) étudié(s) qui permettent de regrouper au mieux les relevés dans les groupes d’état 

de conservation de référence. La complexité des arbres construits est toujours, sauf mention contraire, 

celle qui minimise l’erreur estimée. L’arbre retenu doit présenter un taux d’erreur relativement faible 

ainsi qu’un nombre réduit d’étapes. 

Ces différentes étapes vont permettre d’élaborer une méthode d’évaluation de l’état de 

conservation adaptée au contexte et aux besoins de la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy. 

Grâce à cette méthode, la cartographie de l’état de conservation des pelouses montagnardes de la 

RNNCS peut être réalisée. 

2.4. Cartographie de l’état de conservation des pelouses montagnardes sur la RNNCS 

Afin de réaliser une cartographie de l’état de conservation des pelouses montagnardes, une 

méthode d’échantillonnage par polygones d’état de conservation est préférée, comme dans la méthode 

2016 (VICENTE, 2016). Pour chaque polygone, diverses informations sont relevées en plus des 

coefficients Braun Blanquet de 97 espèces. Au total, 22 jours étalés sur la période de floraison 

maximale ont été nécessaires pour effectuer ces relevés. 

2.4.1. Une méthode d’échantillonnage par polygones d’état de conservation 

La méthode d’échantillonnage est similaire à celle employée en 2016. Les polygones d’habitat 

sont identifiés grâce à la cartographie CHANES (annexe 1 et 1bis). Un premier relevé d’informations 

est effectué dans chaque polygone, puis celui-ci est parcouru. Dès qu’un changement significatif du 

cortège floristique est perceptible, le polygone est divisé et un nouveau relevé est effectué. Certains 

compartiments humides de grande surface non référencés sur la cartographique CHANES sont exclus 

                                                 
1 Fonction « rpart » de la librairie « rpart » du logiciel R, version R-3.4.1. (64 bits) 
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des polygones. Les contours de ces derniers sont dessinés à la main sur des photographies aériennes 

des différentes parcelles (ORTHO Sintegra CRAIG 2013), puis leur cartographie est effectuée sur le 

logiciel QGIS, version 2.8.6. 

Les polygones étudiés sur le terrain ne prennent pas en compte le compartiment sec et le 

compartiment humide. Ce dernier est détecté par la présence d’espèces comme Carex panicea L., 

Pedicularis panicea L., Epikeros pyrenaeus (L.) Raf., Viola palustris L., Juncus squarrosus L. et 

Cirsium palustre (L.) Scop. Pour le compartiment sec, un piquet est enfoncé dans le sol sur chaque 

lieu de relevé afin de détecter la présence d’affleurements rocheux à moins de 10 cm. Dans la 

cartographie des différents polygones d’état de conservation, ces deux compartiments sont assimilés 

aux compartiments mésophiles majoritaires voisins (postulat de la partie 2.2.2.2.). 

Une attention particulière est portée à la frontière entre pelouses et landes (annexe 1 et 1bis). En 

effet, les limites entre landes et pelouses montagnardes sont souvent marquées par une mosaïque de 

ces deux milieux et non une séparation linéaire. La frontière est tracée dès que les espèces arbustives 

des landes montagnardes commencent à recouvrir plus de 50 % de la surface d’un quadrat de 12 m². 

2.4.2. Les informations récoltées sur le terrain 

2.4.2.1. Le relevé phytosociologique partiel de 97 espèces 

Tout d’abord, afin de pouvoir appliquer la méthode d’évaluation élaborée, des relevés 

phytosociologiques partiels sont réalisés sur les 97 espèces définies précédemment. L’aire minimale 

d’une pelouse est de 10 m² (CBNMC, 2016), mais des quadrats de 12 m² sont plus faciles à délimiter 

sur le terrain (3x4 m) et sont donc utilisés pour effectuer ces relevés. Ceux-ci sont toujours localisés 

sur des zones homogènes de végétation, en évitant les rochers et les aménagements. Pour chaque 

relevé, les coordonnées géographiques (longitude et latitude) du quadrat sont notées, ainsi que 

l’altitude, la pente et l’exposition (annexe 6). De plus, l’intensité du pâturage et la date sont inscrites 

car elles influent sur la fiabilité du relevé. 

2.4.2.2. Des informations à l’échelle du polygone pour mettre en place un suivi de la fermeture du 

milieu 

Afin de mettre en place un suivi de la fermeture du milieu, le pourcentage de recouvrement au 

sein de chaque polygone d’état de conservation de différentes espèces impliquées dans les 

dynamiques de fermeture est noté. Ce pourcentage est noté pour l’ensemble des espèces, puis il est 

décomposé en pourcentage individuel pour chaque espèce. Cette liste d’espèces regroupe celles 

utilisées dans le critère « pourcentage de recouvrement d’Ericaceae » évalué dans les méthodes 2015 

et 2016. Cytisus oromediterraneus Rivas Mart. & al. et Genista pilosa L. sont ajoutés parce qu’ils 

sont aussi fréquents dans les landes de la RNNCS (T. LEROY, communication personnelle, 17 mai 

2017). 

D’autre part, la présence de trois espèces d’ourlets est notée pour chaque polygone : Poa chaixii 

Vill., Holcus mollis L. et Brachypodium rupestre (Host) Roem. & Schult (CHARREIX, 2015). Ce 

travail permettra dans un premier temps d’identifier les polygones où un suivi de la dynamique de 

fermeture du milieu sera nécessaire. Les recouvrements notés pourront servir d’éléments de 

comparaison afin d’observer leur évolution dans le temps. 

2.4.2.3. Des éléments d’interprétation de l’état de conservation 

Cinq critères descriptifs des polygones (pourcentage de sol nu, de roche, de taupinières, 

d’excréments et de sol décapé par piétinement) sont notés, ainsi que tout élément qui pourrait aider à 

interpréter la note d’état de conservation obtenue (lieu de stagnation du troupeau, présence de blocs 
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de sels ou d’un nourrisseur, etc.). Un état de conservation est aussi estimé, subjectivement, à vue 

d’œil. Celui-ci pourrait servir à évaluer la cohérence de la méthode élaborée avec le ressenti de terrain. 

Pour chaque polygone, ces différentes informations sont remplies dans un bordereau de terrain 

présent en annexe 6. 

L’évaluation de l’état de conservation des pelouses montagnardes de la RNNCS nécessite donc 

dans un premier temps d’élaborer une nouvelle méthode simple d’évaluation. Celle-ci est ensuite 

appliquée sur la réserve naturelle afin de cartographier l’état de conservation en question. 

             3. Résultats 

Les résultats de cette étude sont de deux ordres. Dans un premier temps, la méthode élaborée 

pour évaluer l’état de conservation est présentée. Ensuite, les résultats de son application sur la réserve 

naturelle nationale de Chastreix-Sancy sont exposés. 

3.1. La méthode élaborée pour évaluer l’état de conservation selon le niveau 

trophique 

3.1.1. Identification de trois états de conservation 

Par la méthode TWINSPAN modifiée, une classification en neuf groupements est favorisée, car 

elle présente la perte d’inertie la plus forte. Il est important de noter que la taille des clusters n’est pas 

homogène. Les observations faites sur les groupements comprenant peu de relevés sont moins fiables. 

C’est notamment le cas pour le groupement 1 qui n’est basé que sur huit relevés (figure 11). 

 

Figure 11 : Histogramme de la taille des différents groupes 

issus du TWINSPAN modifié 

Figure 12 : Dendrogramme de la classification TWINSPAN 

modifié 

La notation souhaitée doit comporter au maximum quatre notes différentes pour ne pas 

compliquer l’analyse des résultats. Il va donc être nécessaire de regrouper des clusters sous une même 

note. Pour un regroupement en quatre groupes, le dendrogramme de la classification suggère un 

regroupement 1-2-3-4, 6-7 et 8-9 des relevés (figure 12). Une analyse des espèces présentes dans les 

différents groupements va permettre de vérifier cette hypothèse et d’attribuer une note d’état de 

conservation de référence aux relevés de chaque groupement. 
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Pour chaque cluster, les différents indicateurs de niveau trophique sont analysés à l’aide de 

diagrammes en boîte (annexe 8). Deux pairs de groupements (2-3 et 5-6-7-8-9) présentent des 

résultats similaires et ont donc été regroupés dans l’analyse. L’essentiel des résultats est présenté dans 

le tableau 4. La notation basée sur la définition TRAME de quatre états de conservation (OE, AE, CT 

et CB) n’attribue la note CB à aucun relevé effectué dans le cadre de cette étude sur la RNNCS. Cette 

notation n’est donc pas retenue car elle n’est pas adaptée à une étude portant uniquement sur les 

pelouses montagnardes de la réserve naturelle. Un système de notation à trois notes (A, B et C) est 

donc retenu. 

Tableau 4 : Attribution d'une note d'état de conservation basée sur la classification de TWINSPAN modifié et listes d’espèces 

indicatrices de chaque état de conservation 

Numéro du groupement 1 2 et 3 4 5, 6, 7, 8 et 9 

Diversité spécifique 

              - Globale Très faible Moyenne Très élevée (variable) Moyenne à faible 

           - Oligotrophile Nulle Très faible Elevée Moyenne à élevée 

      - Eutrophile Très élevée Elevée Moyenne Faible 

Dominance d’espèces 

oligotrophiles sur les 

espèces eutrophiles 

Très faible Très faible Faible Elevée 

Notation 1 (TRAME) CB CT AE OE 

Notation 2 C B A 

Liste d’espèces 

indicatrices 

Serratula tinctoria 

Luzula multiflora 

Carex pilulifera 

Scorzoneroides pyrenaica 

Galium saxatile 

Potentilla erecta 

Deschampsia flexuosa 

Stellaria graminea 

Galium verum 

Centaurea jacea 

Holcus lanatus 

Leucanthemum gr. 

Lotus corniculatus 

Pilosella officinarum 

Betonica officinalis 

Ranunculus serpens 

Anthoxanthum odoratum 

Thymus pulegioides 

Genista sagittalis 

Briza media 

Genista tinctoria 

Taraxacum gr. 

Phleum pratense 

Veronica chamaedrys 

Poa pratensis 

Cynosorus cristatus 

Scorzoneroides autumnalis 

Lolium perenne 

Plantago major 

Dactylis glomerata 

Trisetum flavescens 

Blitum bonus-henricus 

Poa annua 

Poa trivialis 

Rumex alpinus 

Hypochaeris radicata 

Poa supina 

Ranunculus acris, Achillea millefolium, Trifolium 

repens, Plantago lanceolata, Rumex acetosa, 

Cerastium fontanum, Trifolium pratense 

Pour chaque groupe d’état de conservation, les listes d’espèces indicatrices sont aussi présentées 

dans le tableau 4. Une quatrième liste regroupe des espèces significativement plus présentes à la fois 

dans les pelouses dégradées (C) et dans les pelouses altérées (B). Les coefficients de fidélité de ces 

espèces sont présentés en annexe 9. 

3.1.2. Deux critères retenus pour évaluer l’état de conservation 

Les cinq arbres de décision obtenus, ainsi que leur taux d’erreur, sont présentés en annexe 10. 

Les deux arbres au plus faible taux d’erreur sont celui du critère « recouvrement d’espèces 

indicatrices de chaque état de conservation » (arbre 1, figure 13), ainsi que celui du critère « nombre 

d’espèces indicatrices de chaque état de conservation » avec les nombres et le ratio (arbre 2, figure 

14). 
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Figure 13 : Arbre de décision du recouvrement d’espèces des 

listes indicatrices d’état de conservation (arbre 1) 

Figure 14 : Arbre de décision du nombre d’espèces des listes 

indicatrices d’état de conservation (arbre 2) 

3.1.3. Le choix de l’arbre le plus simple 

Les deux arbres produits présentent chacun des avantages et inconvénients différents. Tout 

d’abord, l’arbre 1 présente un avantage majeur : il est simple à comprendre. En clair, si le 

recouvrement des espèces des groupes B et C est faible, la pelouse est en bon état de conservation. 

Sinon, elle est soit dégradée ou altérée. Le recouvrement des espèces du groupe C permet alors de 

distinguer ces deux états de conservation. De plus, l’arbre ne fait intervenir qu’un nombre restreint 

d’espèces (23 au total), ce qui assure sa reproductibilité. Néanmoins, cette simplicité peut être à 

l’origine de certaines erreurs. En effet, le bon état de conservation étant défini uniquement sur 

l’absence d’espèces indicatrices des milieux moins bons, il semblerait pertinent de vérifier que les 

espèces caractéristiques d’un bon état de conservation sont tout de même présentes. Trois relevés de 

pelouses dégradées se voient d’ailleurs attribuer la note A. Une vérification aurait peut-être permis 

d’éviter cette erreur. Enfin, les seuils de recouvrement détectés sont très faibles et manquent donc 

cruellement de fiabilité. Ils reposent sur la différence entre les coefficients de Braun-Blanquet 1 et +. 

Ceux-ci correspondent respectivement à des recouvrements moyens de 1 et 3 %. Sur le terrain, il est 

très difficile de distinguer ces pourcentages et le coefficient retenu dépend beaucoup de l’observateur. 

Une erreur due à la mesure du recouvrement doit donc être admise. 

Bien qu’il comprenne trois seuils, le deuxième arbre ne comporte en réalité que deux étapes. Les 

notes B et C sont attribuées en fonction du ratio des nombres d’espèces. Si ce ratio est supérieur à 

1,6, le nombre d’espèces indicatrices de milieux altérés est utilisé. Cette deuxième étape permet de 

vérifier que les relevés sont bien en bon état. Si ce n’est pas le cas, la note B est attribuée. De plus, le 

comptage du nombre d’espèces présentes est plus rapide que l’estimation de leurs recouvrements. 

Néanmoins, du temps devra être consacré au calcul du ratio. La note ne pourra donc pas être 

directement estimée sur le terrain sans ce calcul. De plus, la seule utilisation du nombre d’espèces 

présentes peut engendrer une mauvaise lecture des pelouses, notamment dans le cas des pelouses où 

le Nard raide est surabondant. Les avantages et inconvénients de chacun de ces deux arbres sont 

résumés dans le tableau suivant (tableau 5). 

Tableau 5 : Avantages et inconvénients des deux arbres construits 

 Arbre 1 : recouvrement des espèces Arbre 2 : nombre d’espèces et ratio 

Avantages 
- Simplicité (deux étapes) 

- Reproductibilité (23 espèces) 

- Simplicité (deux étapes) 

- Fiabilité de la mesure 

Inconvénients 
- Manque de fiabilité de la mesure 

- Absence d’une étape de vérification 

- Complexité de l’utilisation d’un ratio 

- Absence du critère de « dominance » 

Comme le montrent les encadrés, les deux arbres semblent complémentaires sur certains points. 

Des combinaisons de ces deux arbres ont donc été testées, mais leurs taux d’erreur se sont avérés plus 
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élevés. L’arbre 2 est finalement retenu à cause du manque de fiabilité de la mesure utilisée dans 

l’arbre 1.  

La méthode d’évaluation de l’état de conservation retenue s’appuie donc sur trois listes d’espèces 

indicatrices : celles de l’état A, B et C. Le nombre d’espèces présent dans chaque liste doit être compté 

et le ratio des espèces A sur les espèces C peut ainsi être calculé. En fonction des seuils définis dans 

l’arbre retenu (figure 13), la note d’état de conservation est attribuée. Celle-ci repose uniquement sur 

le niveau trophique du milieu et ne prend pas en compte des indicateurs de fermeture du milieu ou de 

rudéralisation par exemple. Elle peut maintenant être appliquée aux relevés effectués dans la réserve 

naturelle nationale de Chastreix-Sancy. 

3.2. L’état de conservation des pelouses montagnardes de la réserve naturelle 

nationale de Chastreix-Sancy 

Dans cette partie, les résultats de l’application de la méthode mise en place précédemment sur la 

RNNCS sont présentés. 

3.2.1. L’état de conservation selon le niveau trophique des pelouses 

L’application de la méthode élaborée précédemment sur les pelouses montagnardes de la réserve 

a permis de distinguer trois états de conservation différents pour les pelouses montagnardes de la 

RNNCS. La méthode d’échantillonnage par polygones d’état de conservation a révélé la présence de 

149 polygones différents. 25,5 % des polygones (soient 38 polygones) sont en bon état de 

conservation, 43,3 % (soient 72 polygones) en état altéré par un début de convergence trophique et 

26,2 % (soient 39 polygones) sont dégradés (figure 15). La carte en figure 15 permet de localiser les 

relevés effectués dans chacun de ces polygones. La cartographie de leurs contours est en cours. 

 

Figure 15 : Carte de l’état de conservation évalué en différents point de la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy et 

diagramme du pourcentage de polygones dans chaque état de conservation selon le niveau trophique (notation A-B-C) 

 



29 
VetAgro Sup - Mémoire de fin d’études d’ingénieur – Carys Jackson 

3.2.2. Les zones impliquées dans des dynamiques de fermeture du milieu 

Afin de mettre en place dans les prochaines années un suivi de la fermeture des pelouses 

montagnardes, le pourcentage de recouvrement des espèces impliquées dans ces dynamiques est noté 

pour chaque polygone. Ces espèces apparaissent dans 31 polygones sur la RNNCS. La carte suivante 

(figure 16) montre la localisation des points d’où ces polygones ont pu être observés. Plusieurs zones 

particulièrement sensibles (pourcentage de recouvrement > 10 %) ont ainsi pu être identifiées. Il s’agit 

des zones où un suivi sera nécessaire afin de déterminer si le milieu est réellement en cours de 

fermeture.  

 

Figure 16 : Carte de l'identification de zones impliqués dans des dynamiques de fermeture du milieu sur la réserve naturelle 

nationale de Chastreix-Sancy 

Ainsi, cette étude a permis de mettre en place une méthode d’évaluation de l’état de conservation 

basée sur des critères de niveau trophique et de l’appliquer sur la RNNCS. Afin de compléter cette 

étude, l’identification de huit zones principales impliquées dans des dynamiques de fermeture du 

milieu va permettre aux gestionnaires de mettre en place un suivi de cette dégradation. 

             4. Discussion 

La discussion est axée en trois parties. Dans un premier temps, un retour sur la démarche suivie 

va être effectué afin d’identifier les limites de cette étude. Puis, la cohérence des résultats obtenus, à 

la fois dans l’élaboration de la méthode et dans son application sur la RNNCS, sera étudiée. Enfin, 

plusieurs perspectives seront exposées. 

Zones à recouvrement > 10 % 
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4.1. De potentielles pertes de précision dans la démarche suivie 

4.1.1. La prise en compte du compartiment écologique acidiphile 

Sur la RNNCS, cinq associations végétales différentes ont été identifiées parmi les pelouses 

montagnardes dans le catalogue des végétations (PRADINAS, 2017 ; voir partie « 1.2.3.2. Les 

pelouses montagnardes »). Ces associations se distinguent par des cortèges floristiques différents. 

Dans l’élaboration de la méthode d’évaluation de l’état de conservation, ces différentes associations 

se sont vues attribuer une note d’état de conservation de référence lors de la classification 

TWINSPAN modifiée. Cette note est cohérente avec la description des associations végétales et de 

leurs liens avec les pratiques agricoles pour toutes les associations à l’exception des pelouses 

acidiphiles (pelouses à Œillet des bois et Fétuque noirâtre). Celles-ci se sont retrouvées éparpillées 

parmi les autres associations. L’étude pédo-géologique n’a pas non plus permis de distinguer ces 

pelouses sur les propriétés de leurs sols. Ainsi, la distinction de cette association n’a pas été prise en 

compte dans cette étude. D’après la méthode élaborée, sa pauvreté en espèces oligotrophiles 

neutroclines pourrait donc être interprétée comme une dégradation du milieu par les pratiques 

agricoles. La prise en compte du compartiment acidiphile diminuerait donc la robustesse du lien entre 

l’état de conservation évalué et le niveau trophique. 

L’étude pédo-géologique n’ayant été réalisée que sur trois sites, ses résultats ne sont pas 

significatifs. Une étude plus large serait nécessaire pour confirmer les résultats obtenus et éliminer 

l’hypothèse précédente. 

4.1.2. La pertinence de l’utilisation de relevés phytosociologiques partiels 

Afin d’élaborer une méthode d’évaluation de l’état de conservation, des relevés 

phytosociologiques basés uniquement sur 97 espèces définies par leur forte occurrence dans les 

pelouses montagnardes de la RNNCS et par leur lien avec des dégradations du milieu, ont été utilisés. 

Ce choix a été fait en fonction du temps et des compétences en botanique disponibles. Néanmoins, il 

a pu entrainer une perte de précision dans l’attribution d’une note de référence aux relevés. La 

comparaison des résultats obtenus sur les relevés partiels avec ceux obtenus sur les relevés complets 

permet de vérifier cette hypothèse. 

La démarche d’attribution d’une note de référence est appliquée sur la base de données initiale 

de 327 relevés phytosociologiques complets issus d’études précédentes. La classification 

TWINSPAN modifiée de ces relevés distingue sept groupements élémentaires (figures 17 et 18).   

 

        

Figure 17 : Histogramme de la taille des différents groupes 

issus du TWINSPAN modifié sur les relevés complets 

Figure 18 : Dendrogramme de la classification TWINSPAN 

modifiée sur les relevés complets 
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Pour chaque groupement, les indicateurs sont analysés à l’aide de diagrammes en boîte (annexe 

11). Deux pairs de groupements (3-6 et 5-7) présentent des résultats très similaires et sont donc 

regroupés dans l’analyse. L’essentiel des résultats est présenté dans le tableau suivant (tableau 6). 

Deux systèmes de notation sont de nouveau appliqués. 

Tableau 6 : Comparaison des différents indicateurs de chaque groupement issu de la classification des relevés complets 

Numéro du groupement 1 2 3 et 6 4 5 et 7 

Diversité spécifique 

                    - Globale Faible Elevée 

Très élevée pour le 3, 

moyenne pour le 6 Faible Assez élevée 

    - Oligotrophile Faible Moyenne 
Elevée (très élevée 

pour le 3) 
Elevée Elevée 

- Eutrophile 
Très 

élevée 
Elevée Moyenne Très faible Faible 

Dominance d’espèces 

oligotrophiles sur les espèces 

eutrophiles 
Très faible Faible Moyenne 

Très 

élevée 
Elevée 

Notation 1 (TRAME) CB CT AE OE OE 

Notation 2 C B A (OE) A (AE) 

Avec le système de notation choisi (A-B-C), 42 % des relevés se voient attribuer une note 

différente selon le nombre d’espèces pris en compte dans la classification (97 ou 200). Dans un 

premier temps, il est important de souligner qu’aucun changement extrême de la note n’a lieu (passage 

C vers A ou de A vers C). De plus, cette différence pourrait être due simplement à l’utilisation de 149 

relevés phytosociologiques supplémentaires dans la classification des relevés sur la base de 97 

espèces. Dans ce cas, les notes de référence attribuées par cette classification pourraient être jugées 

plus représentatives de la réalité, puisqu’elles se basent sur un plus grand échantillon de données. 

De plus, on remarque que lorsque la classification est effectuée à partir des 200 espèces présentes 

dans les relevés, deux groupements en bon état de conservation peuvent être distingués. Le 

groupement 4 se démarque surtout par la dominance des espèces oligotrophiles sur les espèces 

eutrophiles. Cette classification permettrait d’appliquer un système de notation à quatre notes définies 

de la manière suivante : 

- EC C : très dégradé à dégradé par une fertilisation forte, quelques espèces oligotrophiles 

peuvent encore persister grâce à une utilisation modérée mais leur diversité demeure faible ; 

- EC B : en cours d’altération par un début de convergence trophique qui fait apparaître des 

espèces eutrophiles tout en permettant encore une grande diversité d’espèces oligotrophiles ; 

- EC A (EA) : absence d’espèces eutrophiles et forte diversité due à la persistance d’espèces 

oligotrophiles et à la progression d’espèces de large amplitude ; 

- EC A (OE) : absence d’espèces eutrophiles et large dominance des espèces oligotrophiles 

(recouvrement très élevé). 

La définition des états de conservation A (OE) et A (AE) ne correspond pas à celle de la méthode 

TRAME mais semblerait plus adaptée à une étude portant uniquement sur les pelouses. Néanmoins, 

dans la classification à partir de moins d’espèces, cette différence entre groupement OE et AE ne 

ressort pas clairement car les groupements en bon état de conservation ne se différencient pas de la 

même manière selon les indicateurs étudiés (annexe 8). 

Ainsi, l’utilisation d’un nombre restreint d’espèces pour définir la note de référence présente une 

perte de précision, avec un taux d’erreur de 42 % lors du passage sur le jeu de relevés partiels. 

Néanmoins, elle permet d’obtenir des résultats plus robustes, grâce à l’utilisation d’un échantillon 

supplémentaire de données spécifiques à la RNNCS. Malheureusement, elle ne permet pas de 

distinguer clairement deux états de conservation différents au sein du bon état, ce qui aurait été 

possible en travaillant sur des relevés phytosociologiques complets. 
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4.1.3. Des imprécisions de la cartographie dues à l’échelle d’étude 

La cartographie par polygones d’état de conservation sur la RNNCS permet aux gestionnaires 

d’identifier rapidement les milieux les plus impactés par les pratiques agricoles. Tout d’abord, la 

délimitation de ces polygones est réalisée à partir de la détection visuelle d’un changement de 

compartiment écologique. Ceci peut donc entrainer une homogénéisation des résultats si des 

changements n’ont pas été détectés ou ont été jugés trop faibles pour représenter un changement d’état 

de conservation. De plus, certaines zones de composition végétale différente ont été jugés trop petites 

pour être sujettes à un relevé, comme les chemins, les abords des burons et des abreuvoirs ou certains 

points affectées par des dégradations très ponctuelles. La majorité de ces zones de dégradation 

ponctuelles pourront être cartographiées par une ligne ou un point. Néanmoins, elles ne sont pas prises 

en compte dans l’évaluation surfacique de l’état de conservation. De même, les changements de 

composition végétale entrainés par la présence de tras (structures enterrées alignées typiques du Sancy 

et du Cézallier) n’ont pas été retenus. Ces différents éléments sont tous considérés inévitables dans 

les pelouses montagnardes de la RNNCS.  

 Ainsi, la méthode de cartographie utilisée fait preuve d’une certaine homogénéisation de l’état 

de conservation due à deux postulats :  

 - les compartiments humides et secs sont dans le même état de conservation que le 

compartiment mésophile majoritaire, à pratiques agricoles égales ; 

 - les dégradations ponctuelles de type chemins et abreuvoirs, ainsi que les changements d’état 

de conservation liés à la présence de burons et de tras sont négligeables dans les pelouses 

montagnardes de la RNNCS. 

Ainsi, la démarche suivie pour mettre en place une méthode d’évaluation de l’état de 

conservation et l’appliquer sur la RNNCS présente plusieurs limites, notamment dues à la méthode 

d’échantillonnage et au choix de travailler uniquement sur 97 espèces. La cohérence des résultats 

obtenus va donc être vérifiée. 

4.2. La cohérence des résultats obtenus 

4.2.1. La pertinence de la méthode élaborée : comparaison avec la méthode 2016 

La méthode d’évaluation de l’état de conservation élaborée dans cette étude présente un taux 

d’erreur de 16,2 % par rapport aux notes de référence. Ce taux est relativement élevé et le gain de 

précision par rapport à la méthode 2016 (8 % d’erreur en moins) n’est finalement pas grand. Malgré 

cela, plusieurs points montrent que la méthode élaborée dans cette étude est mieux adaptée au 

contexte de la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy.  

4.2.1.1. Des listes d’espèces indicatrices plus cohérentes 

Les nouvelles listes d’espèces indicatrices de chaque état de conservation (élaborées dans cette 

étude) semblent regrouper davantage d’espèces présentes dans les pelouses montagnardes de la 

RNNCS. En effet, grâce aux tris effectués sur la base de données pour isoler le compartiment 

mésophile de l’étage montagnard, aucun état de conservation ne sur-représente les espèces de l’étage 

subalpin ou des espèces strictement de milieux humides. De plus, suivant cette méthode, des espèces 

supplémentaires de milieux dégradés apparaissent dans la liste d’espèces indicatrices C. Il s’agit pour 

la majeure partie d’espèces dont l’ajout avait été conseillé par E. VALLE et P.-M. LE HENAFF. 

4.2.1.2. Des résultats plus adaptés au contexte de la RNNCS 

Les résultats obtenus par la méthode élaborée lors de cette étude ont été comparés à ceux qui 

auraient été trouvés si la méthode 2016 avait été appliquée. 42 % des relevés effectués au cours de 

cette étude obtiennent des notes différentes selon la méthode employée. 
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Les résultats obtenus par la méthode 2016 sont représentés sur la carte suivante (figure 19). 

Aucune pelouse de la RNNCS n’est alors considérée en état de conservation dégradé (C). Cette 

méthode n’est donc pas assez stricte pour répondre aux objectifs de la réserve naturelle. Sa notation 

semble plutôt respecter les équivalences définies dans le guide TRAME (figure 10). Pourtant, 

seulement 15 % des relevés sont estimés en bon état de conservation, contre 26 % avec la nouvelle 

méthode. Le seuil de différenciation entre le bon état de conservation et l’état altéré est trop rarement 

atteint sur la RNNCS. Ceci entraine une homogénéisation des résultats avec une dominance de l’état 

de conservation dit altéré.  

 

Figure 19 : Carte de l’état de conservation en différents points de la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy selon la 

méthode 2016 

Ainsi, malgré l’obtention d’un taux d’erreur similaire lors de la mise en place de l’arbre de 

décision, la méthode élaborée dans cette étude attribue des notes plus cohérentes avec les besoins de 

la RNNCS. Ceci est dû au choix du système de notation et à l’attribution des notes de référence 

effectués à partir d’indicateurs précis du niveau trophique et d’un plus grand nombre de relevés 

propres à la RNNCS. 

4.2.2. Une majorité de relevés en état de conservation altéré peu représentative des surfaces 

Maintenant que la méthode a été comparée avec l’ancienne et qu’elle s’est révélée plus 

pertinente, l’analyse des résultats obtenus lors de son application sur la RNNCS va permettre de 

confirmer ou non la cohérence des résultats. Ces résultats montrent une forte dominance des relevés 

en état de conservation altéré. Néanmoins il est important de noter qu’il existe une corrélation 

négative entre la proximité des relevés et la taille des polygones. Ainsi le nombre de relevé n’est pas 

représentatif de la surface des polygones. De nombreux relevés en bon état de conservation sont très 

espacés des relevés alentours, notamment vers le mont Redon, le fond de la Fontaine Salée et la 
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Montagne Haute (figure 15). On peut donc supposer que la surface en bon état de conservation n’est 

pas tellement inférieure à celle en état altéré. La cartographie des polygones permettra de confirmer 

cette supposition.  

Le système de notation choisit semble donc parfaitement adapté aux pelouses montagnardes de 

la RNNCS. La localisation des différents relevés va maintenant être analysée. 

4.2.3. La correspondance entre le niveau trophique évalué et les pratiques agricoles 

La localisation des différents états de conservation peut être mise en lien avec la répartition des 

pratiques agricoles sur la réserve. Pour ce faire, les résultats d’une étude menée en 2010 vont être 

utilisés. Même si ceux-ci datent d’il y a sept ans, la réponse de la végétation aux dégradations est 

rarement un phénomène instantané. C’est notamment le cas pour les pratiques de fertilisation dont 

l’impact sur la composition du sol peut être observé sur plusieurs années après l’arrêt de ces pratiques 

(A. CASSAGNES, communication personnelle, 8 juin 2017). 

Tout d’abord, on peut observer une certaine corrélation entre l’état de conservation et le type de 

parcelle (figure 20). Les parcelles d’altitude semblent être en meilleur état de conservation que celles 

de proximité. En effet ceci pourrait s’expliquer par le fait que les parcelles d’altitude sont et ont été 

moins fertilisées car elles sont difficilement accessibles. Au contraire les parcelles de proximité sont 

généralement sujettes à des pratiques plus intenses avec l’ajout de fertilisation et d’amendement 

comme le montre la figure 21. Les différences d’état de conservation en fonction des différents types 

de fertilisation et d’amendement ne sont pas clairement identifiables à partir de la carte en figure 15. 

La cartographie des polygones permettra peut-être de préciser ce lien.  

 

Figure 20 : Carte du cheptel et de la localisation des parcelles pâturées (DEVROYE P. et LEROY T., 2010) 
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Figure 21 : Carte de la fertilisation des parcelles agricoles (DEVROYE P. et LEROY T., 2010) 

Les notes d’état de conservation sont cohérentes suivant deux axes :  

- elles permettent de distinguer trois états de conservation présents sur la réserve naturelle en 

proportions acceptables ; 

- elles semblent bien corrélées aux pratiques agricoles.  

Néanmoins, sur plusieurs aspects les notes attribuées ne répondent pas aux définitions de la TRAME 

agropastorale du Massif central. L’inscription possible de ces pelouses dans la TRAME va donc être 

étudiée. 

4.2.4. L’inscription des pelouses montagnardes de la RNNCS dans la TRAME agropastorale 

du Massif central 

Dans un premier temps, il est important de rappeler que le système de notation A-B-C a été choisi 

sur la RNNCS car celui-ci permettait de mieux distinguer des polygones en mauvais état par rapport 

au niveau trophique moyen des pelouses de la réserve. Selon la notation adoptée dans la méthode 

TRAME pour les milieux herbacés, aucune pelouse de la RNNCS n’est actuellement au stade de la 

communauté basale. Si on souhaitait appliquer cette notation sur la réserve, on pourrait considérer 

que les états dits dégradés sont en réalité en convergence trophique, alors que les pelouses altérées 

correspondent tout simplement à un équilibre agroécologique. Une échelle d’analyse plus fine aurait 

peut-être permis de distinguer des « communautés basales » au sein des pelouses. En effet, les 

chemins et bordures de burons n’ont pas été cartographiés dans cette étude et n’ont pas fait l’objet 

d’un relevé spécifique. Il est donc possible que ces très petites zones soient des communautés basales. 

Néanmoins, ce constat permet de dire qu’à l’échelle de la TRAME herbacée du Massif central, la 

majorité des pelouses de la RNNCS sont en bon état de conservation. 
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Cependant la notation TRAME, avec une note d’équilibre agroécologique semble plus parlante 

pour les agriculteurs. Il est donc envisageable de renommer les états de conservation A, B et C 

respectivement en OE, AE et CT. 

Les résultats obtenus par la nouvelle méthode sont plus adaptés au contexte de la RNNCS que 

ceux issus de la méthode 2016. En effet, ils permettent de distinguer trois états de conservation 

présents sur la réserve naturelle, selon des listes d’espèces cohérentes. De plus ces états semblent bien 

corrélés aux pratiques agricoles et peuvent être transposés dans la notation TRAME si besoin. La 

méthode élaborée permet donc une évaluation pertinente de l’état de conservation des pelouses 

montagnardes de la RNNCS. Afin de permettre une valorisation de cette étude, les perspectives et les 

pistes d’amélioration de cette nouvelle méthode vont maintenant être mises en évidence. 

4.3. Perspectives et amélioration de la méthode 

Les perspectives se divisent en trois parties. Des réflexions sur des indicateurs supplémentaires 

pour évaluer l’état de conservation seront menées. Puis, des conseils seront émis pour valoriser les 

résultats de ce travail auprès des agriculteurs et pour permettre la pérennisation du projet de suivi de 

l’état de conservation des pelouses montagnardes. 

4.3.1. La prise en compte d’indicateurs supplémentaires 

La méthode élaborée précédemment reflète uniquement le niveau trophique des pelouses de la 

RNNCS. La notion d’état de conservation repose néanmoins sur d’autres facteurs, comme la 

fermeture du milieu ou des dégradations ponctuelles. Il serait donc pertinent, sur le long terme, 

d’intégrer de nouveaux indicateurs dans la méthode. 

4.3.1.1. La fermeture du milieu 

Comme dit précédemment, le pourcentage d’espèces intervenant dans les dynamiques de 

fermeture du milieu est noté pour chaque polygone. Afin d’évaluer ces dynamiques, ce pourcentage 

devra être noté régulièrement sur les sites identifiés. Une analyse rapide de son évolution permettra 

de distinguer les pelouses réellement en cours de fermeture (augmentation significative du 

pourcentage), des pelouses où ces espèces sont le résultat d’une ancienne diminution des pratiques 

agricoles (changements non significatifs ou diminution). 

Malheureusement, les biais dans cette méthode simple sont relativement importants. En effet, la 

cartographie des polygones d’habitat étant effectuée à main levée, la progression des limites entre 

pelouses et landes pourrait être due à l’imprécision du tracé durant les premières années de suivi. Ce 

n’est que sur le long terme que les résultats pourront être jugés significatifs. De plus, le pourcentage 

de recouvrement est évalué à vue d’œil. La valeur d’un tel recouvrement est très variable en fonction 

de l’observateur. Lors de la phase de terrain de cette étude, plusieurs relevés ont été effectués en 

compagnie d’autres personnes. Plusieurs fois, des désaccords sur le coefficient de Braun Blanquet 

d’une espèce ont été émis. Ces désaccords reposaient majoritairement sur le choix des coefficients +, 

1 et 2, plus proches en termes de pourcentage de recouvrement que les autres coefficients. Ainsi, les 

faibles différences à la fois dans les pourcentages de recouvrement et les limites entre pelouses et 

milieux fermés ne pourront être interprétés. D’après le ressenti de la phase de terrain, un changement 

de recouvrement ne devrait être considéré comme significatif qu’à partir de 25 %. Ce seuil reposant 

sur un avis subjectif, il pourrait bien évidemment faire l’objet d’une étude à part entière. 

Une étude plus précise de la fermeture du milieu peut être envisagée. Deux méthodes sont 

possibles : un suivi photographique ou des relevés réguliers fixes. Bien que plus chronophages, ces 

deux techniques permettraient de limiter les biais mentionnés précédemment. 
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4.3.1.2. D’autres indicateurs de l’état de conservation 

D’autres indicateurs d’état de conservation de pelouses montagnardes pourraient être utilisés. 

Dans la méthode 2015 un indicateur faunistique basé sur la présence d’espèces de Rhopalocères a été 

testé. En effet, la richesse faunistique d’un milieu est impactée par l’abandon ou l’intensification des 

pratiques agricoles, notamment à travers la disparition des espèces à fleurs (KAMPMANN et al., 

2008 ; SCHOHIER et al., 2012). Néanmoins les résultats n’ont pas été concluants. Les listes 

d’espèces utilisées ne semblaient pas adaptées au milieu étudié (CHARREIX, 2015). L’identification 

ou la mise à jour de cette liste pour répondre aux objectifs de l’étude permettrait de pouvoir intégrer 

cet indicateur dans le suivi de l’état de conservation. Il complèterait l’approche précédente par une 

prise en compte plus large de l’écosystème. 

D’autres indicateurs utilisés dans la méthode du MNHN portant sur l’évaluation de l’état de 

conservation des pelouses calcicoles pourraient être repris (MACIEJEWSKI,2012). Ainsi la présence 

de dégradations ponctuelles pourrait être prise en compte. Selon la méthode du MNHN les 

dégradations sont comptabilisées sous forme d’un système de points. Le tableau récapitulatif de ces 

dégradations pour les pelouses est présenté si dessous et pourrait être directement appliqué sur la 

RNNCS (tableau 7). 

Tableau 7 : Liste des atteintes au niveau du polygone pour les pelouses selon la méthode du MNHN (MACIEJEWSKI, 2012) 

 

Si ces indicateurs sont intégrés dans la méthode d’évaluation de l’état de conservation des 

pelouses montagnardes de la RNNCS, une nouvelle étude devra être réalisée afin de définir des seuils 

de déclassement des pelouses. D’autre part, le pourcentage de recouvrement des taupinières ainsi que 

du sol nu ont été notés dans le bordereau pour chaque polygone étudié cette année. Ces résultats 

pourraient donc servir de base pour délimiter des seuils. 

4.3.2. Un premier échange avec les agriculteurs : une approche par la concertation 

A la suite du stage réalisé en 2015, un courrier a été envoyé à chaque agriculteur. Celui-ci 

résumait les résultats obtenus sur leur(s) parcelle(s) et faisait part de recommandation de gestion afin 

de maintenir ou améliorer l’état de conservation des pelouses de leur(s) parcelle(s). Cette année il 

serait préférable de favoriser un échange avec les agriculteurs. Ceci permettrait de bien expliquer à la 

fois les objectifs de l’évaluation et ceux du maintien et/ou de l’amélioration de l’état de conservation. 

De plus, les recommandations de gestion pourront alors être mises en place en concertation avec les 

agriculteurs. Ces derniers peuvent apporter une connaissance plus approfondie de leur(s) parcelle(s) 

pour confirmer les observations faites par les gestionnaires. Un réel échange sur les recommandations 

de gestion permettrait de trouver un compromis entre les besoins des agriculteurs et les objectifs des 

gestionnaires. Les MAEC pourraient être utilisées pour augmenter les avantages procurés par une 

bonne gestion de l’état de conservation à moyen terme auprès des agriculteurs et des gestionnaires.   
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4.3.3. La mise en place d’un suivi sur le long terme de l’état de conservation 

Sur le long terme, un suivi de l’état de conservation pourra être mis en place. Dans un premier 

temps, un choix de fréquence d’évaluation doit être fait. Un pas de temps de 5 ans semble approprié. 

En effet, les phénomènes de changement du cortège floristique étant généralement lents, un suivi plus 

fréquent ne serait pas rentable. Il demanderait trop de temps et d’argent pour des résultats avec des 

différences non significatives. De plus, le pas de temps de 5 ans correspond à la fois à la durée d’un 

plan de gestion d’une réserve naturelle de France et à la durée des contractualisations MAEC. Tous 

les 5 ans, l’état de conservation évalué permettra donc de mesurer les impacts des gestions agricoles 

mises en place lors des entretiens avec les agriculteurs et dans le cadre des MAEC.  

Une nouvelle cartographie des polygones d’état de conservation permettra de suivre de potentiels 

pertes surfaciques du milieu. Cette évolution pourrait être considéré comme un indicateur global de 

l’état de conservation des pelouses montagnardes de la RNNCS, ou comme un indicateur spécifique 

à chaque polygone comme dans méthode du MNHN (MACIEJEWSKI,2012). 

 

La méthode d’évaluation élaborée est plus adaptée aux pelouses montagnardes de la RNNCS et 

aux besoins de celle-ci en termes de différenciation d’états de conservation. Les résultats obtenus 

doivent être nuancés par le choix d’un système de notation strict et par l’imprécision de la méthode 

de délimitation des polygones d’état de conservation. Les perspectives de cette étude peuvent être 

regroupés en deux catégories : 

- l’intégration dans la méthode d’indicateurs supplémentaires et le suivi sur le long terme ; 

- des échanges avec les agriculteurs intéressés sur l’état de conservation de leur(s) parcelle(s).  
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Conclusion 

L’état de conservation des habitats est aujourd’hui une notion très complexe. Sa définition doit 

être adaptée au contexte de son évaluation et aux objectifs fixés par les gestionnaires d’espaces 

naturels. Ceci explique les nombreuses approches de cette notion qui ont été abordées au cours des 

trois dernières décennies, ainsi que la multitude de méthodes mises en place pour son évaluation. Les 

indicateurs de l’état de conservation d’un habitat sont très variables, allant des types de sols aux traits 

de vie des espèces végétales, en passant parfois par des indicateurs faunistiques. 

L’évaluation d’un concept aussi vaste nécessite donc des choix pour trouver un compromis entre 

le temps disponible et la précision souhaitée des résultats. Dans le contexte de la réserve naturelle 

nationale de Chastreix-Sancy, les principales dégradations des pelouses montagnardes sont liées aux 

pratiques agricoles et notamment à la fertilisation. L’évaluation de l’état de conservation doit donc 

refléter les impacts de ces pratiques, c’est pourquoi le choix est fait de s’intéresser en priorité à un 

indicateur de niveau trophique. Une nouvelle méthode est ainsi créée, inspirée par une méthodologie 

précédemment employée sur le site Natura 2000 des monts Dore. 

L’application de cette méthode sur la réserve naturelle a permis de tirer de premières conclusions 

sur l’état de conservation de ses pelouses montagnardes. Selon la notation de la TRAME 

agropastorale du Massif central, la majorité de celles-ci est en bon état de conservation. Néanmoins, 

les exigences d’une réserve naturelle nationale sont plus importantes. Une notation plus stricte est 

donc appliquée, faisant ressortir plusieurs pelouses en état dégradé dans les secteurs où la fertilisation 

est la plus importante. De manière générale, les parcelles d’altitude sont principalement en bon état 

de conservation par rapport à la moyenne sur la RNNCS, alors que les parcelles de proximité sont 

altérées ou dégradées. 

Une présentation des résultats aux agriculteurs est prévue. Une concertation avec ces derniers sur 

le lien avec leurs pratiques permettra de mieux cerner les changements possibles pour répondre à 

l’objectif du plan de gestion : maintenir, et améliorer localement, l’état de conservation des milieux 

naturels de l’étage montagnard. 
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Annexe 3 : Grille d’évaluation de l’état de conservation utilisée dans la méthode 2015 (CHARREIX, 

2015) 
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Annexe 4 : Tableau des listes d’espèces indicatrices d’état de conservation (VICENTE, 2016) 

Liste d'espèces indicatrices du 
groupe C 

Liste d'espèces indicatrices du 
groupe B 

Liste d'espèces indicatrices du 
groupe A 

Blitum bonus-henricus 
Poa supina 

Plantago major 
Trifolium pratense 
Ranunculus acris 

Cerastium fontanum 
Trisetum flavescens 
Dactylis glomerata 

Rumex acetosa 
Persicaria bistorta 

Taraxacum sect. Taraxacum 
Poa trivialis 

Veronicat arvensis 
Tragopogon pratensis 
Bromus hordeaceus 

Veronica officinalis 
Poa pratensis 

Stellaria graminea 
Trifolium pratense 
Potentilla erecta 

Dianthus seguieri, 
Centaurea jacea 

Luzula campestris 
Plantago lanceolata 

Galium verum 
Pilosella officinarum 
Stellaria graminea, 
Genista sagittalis 

Achillea millefolium 
Betonica officinalis 
Festuca nigrescens 

Briza media 
Campanula scheuchzeri 

Hypochaeris radicata 
Leontodon hispidus 
Thymus pulegioides 

Galium pumilum 
Danthonia decumbens 

Lotus corniculatus 
Genista tinctoria 

Succisa pratensis 
Jasione laevis 

Carex caryophyllea 
Patzkea paniculata 

Campanula scheuchzeri 
Carex pilulifera 
Galium saxatile 

Helictochloa versicolor 
Agrostis rupestris 

Gentiana pneumonanthe 
Lathyrus linifolius 

Phyteuma hemisphaericum 
Anemone scherfelii 
Euphrasia minima 
Arnica montana 
Potentilla erecta 

Trifolium alpinum, 
Vaccinium myrtillus 

Calluna vulgaris 
Luzula multiflora 
Gentiana lutea 

Avenella flexuosa 
Scorzoneroides pyrenaica 

 

  



 

 

Annexe 5 : Tableau synoptique des pelouses vivaces sèches de la RNNCS (PRADINAS, 2017) 

 

 

  



 

 

Annexe 6 : Bordereau d’évaluation de l’état de conservation des pelouses montagnardes de la 

RNNCS  
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Abréviation Signification Précisions

Supp. Espèces supplémentaires Elles ont été ajoutées à la liste d'après les dires de E. Vallé et P.-M. Le Hénaff.

O Espèce d'ourlets

X Espèces à retirer Elles ne devraient pas figurer à cet endroit dans le tableau.

P Pelousaires strictes Ces espèces ne tolèrent pas la fertilisation.

PN Pelousaires neutroclines Elles disparaitront rapidement sur des sols fertilisés.

AcP Pelousaires ac Elles tolèrent un peu plus la fertilisation que les autres pelousaires.

LA Espèces à large amplitude Elles se trouvent à la fois en prairie et en pelouse et sont plus tolérantes.

H Espèces de zones humides On les trouve près des zones humides, la fertilisation peut les faire remonter.

? Incertitude Il y a une incertitude sur la signification de la présence de ces espèces.

D Dynamique de fermeture Ces espèces sont témoins d'une dynamique de fermeture du milieu.

PD Pelousaire et dynamique Ces espèces pelousaires témoignent aussi d'une fermeture du milieu.



 

 

Annexe 7 : Liste d’espèces indicatrices de différents niveaux trophiques 

  

Pelousaires strictes (P) Oligotrophiles (O) Eutrophiles (C) Large Amplitude (LA) 

Arnica montana Arnica montana Blitum bonus-henricus Agrostis capillaris 

Carex caryophyllea Briza media Bromus hordeaceus Anemone nemorosa 

Cerastium arvense Carex caryophyllea Cirsium arvense Anthoxanthum odoratum 

Danthonia decumbens Cerastium arvense Dactylis glomerata Cerastium fontanum 

Deschampsia flexuosa Danthonia decumbens Lolium perenne Holcus lanatus 

Galium pumilum Deschampsia flexuosa Persicaria bistorta Holcus mollis 

Galium saxatile Dianthus seguieri Phleum pratense Hypochaeris radicata 

Jasione laevis Galium pumilum Plantago major Leucanthemum gr 

Phyteuma hemisphaericum Galium saxatile Poa annua Lotus corniculatus 

Polygala serpyllifolia Genista sagittalis Poa supina Poa pratensis 

Potentilla aurea Jasione laevis Poa trivialis Ranunculus serpens 

Potentilla erecta Leontodon hispidus Ranunculus acris Rhinanthus minor 

Scorzoneroides pyrenaica Phyteuma hemisphaericum Rumex alpinus Rumex acetosa 

Thesium alpinum Polygala serpyllifolia Scorzoneroides autumnalis Stellaria graminea 

Trifolium alpinum Potentilla aurea Taraxacum gr Trifolium pratense 

 Potentilla erecta Trifolium repens Trisetum flavescens 

 Scorzoneroides pyrenaica Urtica dioica Vicia cracca 

 Thesium alpinum Veronica arvensis  

 Thymus pulegioides   

 Trifolium alpinum   



 

 

Annexe 8 : Diagrammes en boites des différents indicateurs en fonction des groupements de 

relevés partiels issus du TWINSPAN modifié 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Annexe 9 : Tableau des espèces indicatrices de chaque état de conservation 

 

Taraxacum gr 8.18 *** -1.5 ** -3.22 ***

Phleum pratense 4.51 *** -0.11 -2.19 ***

Veronica chamaedrys 4.22 *** 2.09 *** -3.46 ***

Poa pratensis 3.84 *** 2.03 *** -3.21 ***

Cynosorus cristatus 3.79 *** 1.67 ** -2.92 ***

Scorzoneroides autumnalis 3.58 *** 0.06 -1.87 ***

Lolium perenne 3.1 *** -0.64 -1.3 ***

Plantago major 3.1 *** -0.64 -1.3 ***

Dactylis glomerata 2.82 *** 1.19 * -2.12 ***

Trisetum flavescens 2.75 *** 1.23 * -2.1 ***

Blitum bonus-henricus 2.69 *** -0.49 -1.16 ***

Poa annua 2.59 *** -0.76 -1 **

Poa trivialis 2.43 *** -1.18 * -0.46

Rumex alpinus 2.36 *** -0.7 -0.91 *

Hypochaeris radicata 2.33 *** 1.65 *** -2.19 ***

Poa supina 2.22 *** -0.76 -0.75

Ranunculus acris 5.38 *** 3.49 *** -5.16 ***

Achillea millefolium 2.6 *** 2.47 *** -3.17 ***

Trifolium repens 5.02 *** 5.24 *** -6.59 ***

Plantago lanceolata 2.54 *** 4.48 *** -4.48 ***

Rumex acetosa 2.46 *** 2.53 *** -2.98 ***

Cerastium fontanum 3.76 *** 3.8 *** -4.52 ***

Trifolium pratense 2.23 *** 4.57 *** -4.61 ***

Stellaria graminea 1.87 ** 2.61 *** -2.91 ***

Galium verum 1.86 ** 4.6 *** -4.54 ***

Centaurea jacea 1.85 ** 3.92 *** -3.88 ***

Holcus lanatus 0.95 2.53 *** -2.15 ***

Leucanthemum gr 0.95 2.47 *** -2.19 ***

Lotus corniculatus 0.89 3.39 *** -3.05 ***

Pilosella officinarum -0.9 4.54 *** -3.2 ***

Betonica officinalis -0.93 2.33 *** -1.41 ***

Ranunculus serpens -1.01 3.91 *** -2.51 ***

Anthoxanthum odoratum -1.17 2.85 *** -1.71 ***

Thymus pulegioides -1.41 * 2.78 *** -1.58 ***

Genista sagittalis -2.29 *** 3.84 *** -2.08 ***

Briza media -2.41 *** 3.01 *** -1.39 ***

Genista tinctoria -2.42 *** 2.35 *** -0.83 *

Serratula tinctoria -1.88 ** -2.33 *** 3.44 ***

Luzula multiflora -2.2 *** -2.53 *** 3.78 ***

Carex pilulifera -2.45 *** -1.18 * 2.34 ***

Scorzoneroides pyrenaica -4.07 *** -2.88 *** 4.59 ***

Galium saxatile -4.09 *** -2.52 *** 4.26 ***

Potentilla erecta -4.92 *** -0.33 2.89 ***

Deschampsia flexuosa -5.74 *** -2.09 *** 4.6 ***

ABC



 

 

Annexe 10 : Les différents arbres de décision créés avec leur taux d’erreur 
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Annexe 11 : Diagrammes en boites des différents indicateurs en fonction des groupements de 

relevés complets issus du TWINSPAN modifié 
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RESUMÉ 

La conservation des milieux agropastoraux est étroitement liée aux pratiques agricoles. 

Avec l’intensification de ces dernières, la conservation des milieux agropastoraux devient 

un enjeu croissant dans le Massif central. En accord avec cet enjeu et l’objectif de protection 

des milieux naturels des réserves naturelles de France, la réserve naturelle nationale de 

Chastreix-Sancy souhaite évaluer l’impact des pratiques agricoles sur les milieux 

agropastoraux qu’elle abrite. Ceci implique une évaluation de l’état de conservation de ses 

pelouses montagnardes. 

Tout d’abord, une méthode d’évaluation de l’état de conservation des pelouses 

montagnardes est élaborée. Celle-ci repose sur leur principal indicateur de dégradation : le 

niveau trophique. La note finale est attribuée en fonction du nombre d’espèces présentes 

parmi les listes d’espèces indicatrices de chacun des trois états de conservation : A (bon), 

B (altéré), C (dégradé). Cette méthode est ensuite appliquée sur la réserve naturelle 

nationale de Chastreix-Sancy. A l’échelle de la TRAME agropastorale du Massif central, 

la majorité des pelouses est en bon état de conservation. Néanmoins, pour répondre aux 

exigences d’une réserve naturelle de France, la notation employée est plus stricte. De 

manière générale, les parcelles d’altitude sont principalement en bon état de conservation, 

alors que les parcelles de proximité sont altérées ou dégradées. Une présentation des 

résultats de cette étude aux agriculteurs est prévue, de même qu’un suivi sur le long terme 

de l’état de conservation. 

Mots-clés : état de conservation, pelouses montagnardes, espèces indicatrices 
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